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TEISE DE MORT. — REJET. — BATE DU PROCÈS-VERBAL DES 
DÉBATS. 

è Roche a été condamné à îa peine de mort par arrêt de la 
Cour d'assises do la Uaute-Loire, en date du 23 août der-
nier, pour assassinat commis sur sa fille. Il s'est pourvu en 
cassation. 

M. Vincens Saint-Laurent, rapporteur, a signalé une irré-
gularité dans la rédaction du procès-verbal des débats. Cette 
p:èc« portait dans son contexte la date du vingt-guatre août, 
tandis qu'à la marge on lisait la date du vingt- (roi* août, 
et que la déclaration du jury et l'arrêt de condamnation por-
taient la date du vingt-trois août. Il était donc certain que, 
nonobstant la date erronée du libellé du procès-verbal des 
débats, c'était bien le 23 août qu'avaient eu lieu ces débats, 
et qu'avait été prononcé l'arrêt de condamnation. Dès lors, 
après avoir entendu M» Jousselin, avocat, et sur les conclu-
lions conformes de M. l'avocat-général Delapalme, la Cour a 
rejeté le pourvoi de Roche. 

PEINE DE MORT. — REJET. — QUESTION COMPLEXE. 

Un arrêt de la Cour d'assises du Finistère a coudam-
peine 

a 
né à la peine de mort Yves Renaot et la veuve Grall, 
déclarés coupables, le premier, d'assassinat, et la seconde, 
de complicité d'assassinat. Tous deux se sont pourvus en cas-
sation. M e Paul Dupont, avocat, a présenté un moyen qu'il 
tirait de ce que les questions posées au jury étaient enta-
chées du vice dB complexité. Les questions étaient ainsi po-
sées : « Renaot est-il coupable d'homicide volontaire? La 
veuve Grall est-elle eoupable d'homicide volontaire? — Le-
dit homicide a-t-il été commis avec préméditation? — La 
femme Grall est-elle coupable dudit homicide? » L'avant-
dernière question renfermait la circonstance de prémédita-
tion relativement à chacun des deux accusés, et dès lors elle 
était complexe. Mais les réponses du jury étaient telles qu'el-
les avaient fait disparaître ce vice de complexité. En effet, la 
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" avait été déclarée non coupable d'avoir commis 

lnomicide volontaire, dès lors la question accessoire rela-
tive a la préméditation ne pouvait plus concerner que le pre-
mier accusé, Renaot. Aussi, la Cour, sur le rapport de M. le 
conseiller Meyronnet de Saint-Marc, et les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Delapalme, a rejeté le pourvoi 
w Kenaot et de la veuve Grall. 

VOL. — ESCALADE. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

kur le pourvoi du procureur-général près la Cour royale 
« ->ancy, la Cour a cassé un arrêt de la Cour d'assises sié-
p&nt en cette ville, qui avait prononcé un an et un jour 

emprisonnement contre la veuve Grunn, déclarée coupable 
vol commis à l'aide d'escalade, mais avec des circonstan-

ces atténuantes. Cet arrêt violait en effet l'article 463 du Code 

va! 'f°
arla pttine du

 vol avec escalade étant celie des tra-
x turcés à temps , l'emprisonnement ne pouvait être 

4t»>sse au dessous de deux ans. 

"TORSION DE SIGNATURE. — OBLIGATION. — ARRÊT. — DÉLI-

BÉRATION. — MINISTÈRE PUBLIC. 

Le 
tion d' ?ommé Chaigneaud et sa femme demandaient la cassa-

un arrêt qui les a condamnés à 

magistrats chargés du ministère public assistassent à tou-
tes les délibérations de la chambre du conseil, c'est préci-
sément celle de la Cour de cassation. 

VAGABONDAGE. SURVEILLANCE. — CUMUL DES PEINES. 
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L'individu condamné pour vagabondage et pour un autre 
délit, doit toujours, nonobstant l'article 365 du Code d'ins-
truction criminelle, être condamté à la peine de la surveil-
lance. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Poitiers (affaire 
Arnault) ; MM. Debaussy de Robécourt, rapporteur; Dela-
palme, avocat- général. 

(Voir conforme cassation, 23 septembre 1837.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Pierre-Adèle Vié, contre un arrêt de la Cour d'assi-

ses du département de l'Yonne, qui le condamne à la peine 
des travaux forcés à perpétuité, comme coupable d'smpoi-
sonnement sur la personne de son beau-père; — 2« De Jean-
Marie-Noël Machy (Ardennes) , vingt ans de travaux forcés, 
vol avec effraction dans une maison habitée, étant en état de 
récidive; — 3» D'Antoine Brugerolle (Eure-et-Loir), deux 
ans de prison, banqueroute frauduleuse, mais avec des cir-
constances attéuuantes; — 4" De J«an Jacques Quesnel (Cal-
vados), huit ans de travaux forcés, vol qualifié; — S* D Hen-
ri-Napoléon Lagnel (Calvados), travaux forcés à perpétuité, 
incendie qui s'est communiqué à des maisons habitées, mais 
avec des circonstances atténuantes ; — 6° De Pierre-François 
Lezier (Seine), vingt ans de travaux forcés, vol et par réci-
dive, avec effraction, la nuit, en réunion de plusieurs; — 7"> 
De Pierre Amiel (Aude), vingt ans de travaux forcés, vol par ré-
cidive, avec effraction intérieure et dans une m»ison habitée; 
— 8° De Dominique-Sylvestre Simon (Meurthe), ciuq ans de 
réclusion, vol avec escalade et effraction, la nuit, dans une 
maison habitée ; 

9° De Louis Etienne Bonnefoy et Louis Bonnefoy (Eure-et-
Loir), le premier, condamné à dix ans de travaux forcés, et 
le deuxième à trois ans de prison, attentat à la pudeur avec 
violences sur une jeune fille âgée de moins de quinze ans ;— 
10° De Catherine Frebault femme Mignard (Nièvre), cinq 
ans de réclusion, homicide volontaire de s°s deux enfans, 
circonstances atténuantes; — 11° Da Pierre Graudjean (Niè-
vre), quatre ans d'emprisonnement, attentat à la pudeur avec 
violences; — 12» De Jean Nauton (Haute-Loite), seize ans de 
travaux forcés, tentative de meurtre, avec circonstances at-
ténuantes; — 13* Da Jeanne Rochet, femme Martin (Seine), 
six ans de travaux forcés, vol domestique avec fausses clés; 
— 14° De François Thibout (Calvados), cinq ans de prison, 
vol par un serviteur à gages, mais avec des circonstances 
atténuantes; — 15* De Jean-François Geffroy (Calvados), dix 
ans de réclusion, attentat à la pudeur sur une jeune fille au-
dessous de quinze ans; — 16° De Jean-Pierre Lucas (Calva-
dos), six ans de réclusion, -vol domestique. 

17° De Marie Gerbaut (Charente), huit ans de travaux for-
cés, incendie d'une maison habités, avec circonstances atté-
nuantes;—18° De Jean Simon (Charente), cinq ans de tra-
vaux forcés, vol qualifié;—19° Da Germain-Auguste Cotentin 
(Calvados), cinq ans de réclusion, vol avec escalade et ef-
fraction intérieure, maison habitée ; — 20° De Gilles Meury 
(Calvados), cinq ans de réclusion, vol avec escalade et effrac-
tion extérieure et intérieure dans une maison habitée ; — 
21° De Théodore Dallemague, contre un arrêt de la cham-
bre d'accusation de la Cour royale de Bourges, qui le ren-
voie devant la Cour d'assises du département de l'Indre, sur 
l'accusation de faux en écriture authentique et publique. 

La Cour réglant de juges pour faire cesser le conflit qui 
s'est élevé dans le procès instruit contre Joseph Leroy Ber-
tin, prévenu d'escroquerie, a renvoyé, sur la demande du 
procureur-général à la Cour royale de Paris, l'inculpé ci-
dessus dénommé devant la chambre d'accusation de Paris, 
pour y être fait droit, tant sur la prévention que sur la 
compétence, conformément à la loi. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi à défaut de consi-
gner l'amende et de justifier de leur état d'indigence : 

1° Nizier Tardy, condamné pour escroquerie à dix-huit 
mois de prison, par arrêt de la Cour royale de Lyon, chambre 
des appels de police correctionnelle; 2» Pierre Devaux, con-
damné à six mois da prison, par arrêt de la Cour royale de 
Rouen, chambre des appels de police correctionnelle, pour 
détournement de marchandises à lui remises pour un tra-
vail salarié; — 3° De Pierre-Adolphe Dedde, contre un arrêt 
de la Cour royale de Rouen, chambre des appels de police 
correctionnelle, du 27 juin dernier, qui réforme le jugement 
de première instance, et décharge Labelle, Degremont et 
Bellencontre des condamnations contre eux prononcées par 
ce jugement, et condamne ledit Dedde aux dépens. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Grandet. ) 

Audience du] 12 septembre. 

ASSASSINAT COMMIS SUR UN FILS PAR SON PÈRE. 

Il n'est que trop fréquent de voir des enfans avoir à ré-

pondre à l'horrib!e accusation de parricide, mais il est 

heureusement bien rare de voir un père accusé d'avoir 
assassiné son enfant. 

Régis Constantin a tué son fils. Quelle fureur l'a poussé 

à cette action abominable ? S'il faut en croire l'accusation, 

ce serait un vil intérêt d'argent : il aurait obéi aux inspi-

rations d'un sordide intérêt. 

L'accusé est introduit. C'est un homme de taille 

moyenne, dont la tête n'a conservé que quelques rares 

cheveux gris. Il est vêtu de noir. Son visage est sec et 

blême. Un physiologiste, en le voyant, donnerait raison aux 

motifs indiqués par l'acte d'accusation : tout en lui décèle 

en effet l'avance la mieux caractérisée. Sas lèvres, no-

tamment, sont minces et serrées, et son nez, long et ex-

cessivement pointu, achève de compléter cette physiono-
mie d'avare. 

M. le président interroge l'accusé. 

D. Comment vous appelez-vous? — R. Régis- Joseph 

Constantin. 

D. Quel est votre âge? — R. Il s'en faut de vingt 

jours que j'aie soixante-sept ans. 

D. Quel est votre état ? — R. Serrurier-mécanicien. 

D. Où demeurez-vous ? — R. Je demeurais rue des 

Canettes, 5, mais ce domicile n'existe plus pour moi. 

M. le président ordonne la lecture de l'acte d'accusa 

tion, qui est ainsi conçu: 

« Dans les premiers jours du mois de mai dernier, le 

commissaire de police du quartier de la Cité fut averti 

qu'un ouvrier mécanicien était à la dernière extrémité, et 

qu'il succombait à deux blessures qui, suivant la rumeur 

publique, lui avaient été faites par son père. Les recom-

mandations touchantes et réitérées du 111s, pendant une 

maladie de plus de six semaines, avaient jusqu'alors lais 

sé ignorer aux magistrats le crime commis le 23 mars pré 

cèdent, et dont la preuve fut acquise dès les premiers ac-

tes de l'information qui fut faite. 

» Joseph-Régis Constantin, aujourd'hui âgé de 66 ans, 

avait exercé pendant plusieurs années avec son fils An-

toine Constantin, âgé de 37 ans, la profession de serru-

rier-mécanicien, rue des Canettes, n" 5. Le caractère 

dur et emporté de Constantin père s'était manifesté dans 

plusieurs occasions, surtout lorsque, après un second ma-

riage par lui contracté, vers la fin de 1843, on s'occupa 

de la liquidation de la succession de sa première femme et 

de la communauté. 

» Lors des estimations faites par les experts, et au mo-

ment de partager ce qu'il avait regardé jusqu'alors comme 

sa légitime propriété, il s'abandonna à de fréquens accès 

de colère contre son fils, qu'il poursuivit même un jour 

dans sa chambre, en menaçant de le frapper avec un mar-

teau dont il était armé. 

» Dans la soirée du 23 mars, cette colère se manifesta 

plus violemment encore en présence du sieur Masson, ex-

pert, choisi par Constantin pour l'estimation du mobilier 

de la communauté, et qui venait de lui dire que son fils 

avait des droits sur une presse hydraulique d'une certai-

ne valeur placée dans la boutique. Constantin père, sai-

sissant un couteau placé sur la table devant laquelle il 

était assis, fit entendre contre son fils de telles menaces 

que le siear Masson en fut effrayé et comme anéanti, 

suivant ses expressions. S'il eût rencontré Constantin fils, 

a-t-il dit, il l'aurait averti de se tenir sur ses gardes. 

» Cependant, au moment où il se retirait vers neuf 

heures, Constantin père lui dit : « Mon fils me fait beau-

coup de ma': eh bien ! je lui souhaite une bonne santé. 

» Une heure s'était à peine écoulée, et Constantin fils, 

obéissant à l'ordre de son père de ne rentrer jamais après 

dix heures, remontait l'escalier de la maison et se ren-

dait dans sa chambre, située au troisième étage, lorsque 

son père sortit de la sienne, l'appela, et lui demanda s'il 

avait fermé la porte de la rue, quoiqu'il prît lui-même 

habituellement ce soin. Sur la réponse négative deson fil^, 

il lui dit de descendre. Celui-ci obéit et trouva son père 

en chemise sur le pallier de l'escalier, à la porle de la 

chambre ; mais à peine avait-il descendu deux marches 

qu'il se sentit violemment frappé dans le dos. Deux coups 

de couteau lui avaient été portés : un à l'épaule gauche, 

l'autre au milieu du dos, du côté droit. On l'entendit 

crier : à l'assassin ! à la garde ! et presque aussitôt il se 

précipita dans une chambre occupée au quatrième étage 

par des locataires qui s'empressèrent de lu i prodiguer des 

soins. Il n'osait rentrer dans sa chambre dans la crainte 

que son père ne vînt l'y trouver pendant la nuit. Il fut 

conduit dans une maison voisine, celle du sieur Genin , 

avec lequel il était lié, et où il a expiré le 4 mai après 

quarante-deux jours de vives souffrances. 

» Dès les premiers momens, il désigna son père comme 

son meurtrier, en recommandant toutefois aux personnes 

qui l'entouraient de ne rien dire, pour qu'il ne fût pas 

poursuivi. « Mes blessures ne sont rien, disait -il; ce qui 

me fait le plus de mal, c'est de penser à la main qui m'a 

frappé.» Ces blessuresèxistaient,l'unedansledos, prèsde 

la colonne vertébrale à droite, l'autre àgauche, à peu près 

au milieu de l'omoplate. Le lendemain du jour où elles 

ont été faites, le médecin appelé auprès de Constantin fils 

reconnaissait dans la partie inférieure du côtô droit de la 

poitrine la présence d'un épanchement -, des matières 

épaisses s'écoulèrent en abondance par l'incision qui fut 

pratiquée; les mêmes matières furent rendues plusieurs 

jours après par l'expectoration, qui ne cessa qu à la mort, 

» Les médecins chargés de procéder à l'autopsie ont 

reconnu que la mort était le résultat de l' épanchement 

purulent qui existait dan3 la cavité droite de la poitrine 

qu'il était très vraisemblable que cet épanchement avait 

été cousécutif à la blessure du dos, et à son infiltration 

dans la cavité de la poitrine. Ils ont reconnu qu'il n'était 

pas impossible que la blessure reçue eût aggravé un état 

de maladie de poitrine qui aurait existé antérieurement ; 

mais dans c^ cas encore la gravité du coup et de la bles 

sure avait dû hâter la mort. 

» Pendant le cours de l'instruction, il avait été ques-

tion d'une maladie de poitrine dont Constantin fils aurait 

été affecté depuis longtemps. Telle a été l'opinion expri-

mée par le médecin qui lui a donné des soins, et qui a 

concouru à l'autopsie et au rapport dont les conclusions 
viennent d'être rappelées. 

» Cependant, jusqu'au 23 mars, Constantin avait joui 

d'une très bonne santé, suivant les témoignages de ceux 

qui le voyaient habituellement. Il travaillait chaque jour 

depuis cinq heures du matin jusqu'à dix ou onze heures 

du soir, seulement il s'enrhumait facilement. Le docîeur 

Lefol le connaissait depuis longtemps ; ils faisaient partie 

de la même compagnie de la garde nationale, et jamais il 

n'fvait reconuu en lui les symptômes indiquant qu'il fût 
attaqué de la poitrine. 

» Dans la nuit du 23 mars, le docteur Lefol lui avait 

donné les premiers soins et s'était assuré qu'il n'y avait 

pas d'épanchement dans la poitrine. Le lendemain cet 

épanchement se manifestait et était constaté. Il a entraîné 

d'autres désordres à la suite desquels le malade a suc-

combé. Il ne peut donc être douteux que la blessure prin-

cipale faite dans le dos a occasionné cet épanchement, et, 

par suite, la mort, qui n'est pas évidemment le résultat 
d'une maladie préexistante. 

» Pendant la longue agonie deson fils, l'accusé ne s'est 

jamais informé des nouvelles du malade. Lorsqu'il a été 

interrogé, il a d'abord nié l'avoir frappé; il a même pré-

tendu que celui-ci lui avait porté des coups à la suite des-

quels il aurait été forcé de garder le lit pendant trois jours 

de suite; mais, abandonnant bientôt ces dénégations et ces 

allégations mensongères, il a avoué que, le 23 mars au 

soir, exalté par la haine et par le mécontentement de ce 

qu'on allait vendre tout ce qui était chez lui, il avait pris et 

placé un couteau sur une chaise à côté de la porte de sa 

chambre, dans l'intention de s'en servir lorsque son fils 

rentrerait; que lorsqu'il l'avait appelé et lorsqu'il lui avait 

dit de descendre, c^j^jwurvtrouver une occasion de le 

frapper et de se s«£yjr du lééttfesu qu'il avait à la main. 

^ » En conséquence,
1
, Josep^-Rtteis Constantin est accusé 

d'avoir, le 23 hht$ iPPjj wmri|s volontairement, avec 

préméditation U gii .et^sp^ hs,
!;
mJomicide sur la personne 

de J ean-Autoi iW- C<Ai^.i«ti«.' % I 
l » Crime pré\(^^;l'^Me \ûé du Code pénal. » 

On fait l'appel des témoins, parmi lesquels nous re-

marquons le nom de M. l'abbé Montés ; mais on annonce 

que M. l'abbé ne pourra se rendre aux débats. 

Interrogatoire de Vaccusé. 

D. Quel âge avait votre fils? — R. Trente-sept ans. 

D. Quand il a quitté le service, il est venu demeurer 

avec vous ? — R. Oui. 

D. On dit qu'il était très doux avec vous? — R. Je ne 

l'ai jamais forcé à travailler. 

D. A quelle époque ont commencé les discussions qui 

ont eu lieu entre vous? — R. Quatre mois après mon se-

cond mariage. 

D. En effet, votre fils disait : « Malheureux mariage! il 

fera mon malheur. » — R. (avec larmes) Et le mien 

aussi. 

D. A quel propos avez-vous un jour poursuivi votre 

fils avec un marteau? — R. Ce marteau est faux. Un jour 

je montai dans sa chambre pour lui demander un billet de 

1,000 francs que je lui avais remis. S'il m'avait dit : Je 

l'ai déchiré, c'était fini. lime dit qu'il ne l'avait pas; 

mais je n'avais pas le marteau pour le frapper. .. J'ai pu 

avoir une colère, mais je ne lui en voulais pas. 

D. Où était votre boutique? — R. Au rez-de-chaussée. 

Moi j'habitais le premier étage, et mon fils au-dessus. 

D. Quand avez-vous commencé à régler les affaires de 

votre premier mariage? — R. Quatre mois après mon 

mariage, nous avons commencé Yéventaire; mais il a 

fallu le recommencer. 

D. C'est à cette occasion que vous avez réclamé le bil-

let de 1 ,000 francs dont vous nous avea parlé, et que 

vous avez menacé votre fils? — R. Non, Monsieur. 

D. 11 y a eu une manifestation violente en présence du 

témoin Moisson. Vous aviez un couteau avec lequel vous 

frappiez sur la table, et Moisson a dit que s'il avait ren-

contré votre fils, il lui aurait dit de se tenir snr ses gar-

des. — R. Non, Monsieur. Ce qui m'a fâché, c'est qu'on 

voulait me faire porter une presse dans Yéventaire. 

D. Après le départ de Moisson, n'avez-vous pas pris un 

couteau? — R. Non. 

D. Qu'avez-vous fait? — R. Je me suis couché. 

D. Que s'est-il passé? — R. J'étais couché ; on a frap-

pé... ma femme a demandé qui c'était : c'était mon fils. 

Ma femme a demandé s'il avait fermé la porte... J'étais 

dérangé de la tête... 

D. Ceci est nouveau. — R. C'est cependant vrai... J'a-

vais des craintes parce que déjà nous avions été volés. 

D. Vous avez dit à votre fils d'aller fermer la porte? — 

R. Oui. 

D. Pourquoi n'y êtes-vous pas allé? — R. J'étais en 

chemise. 

D. Et votre femme? — R. Je ne sais pourquoi elle n'y 

tst pas allée. <■ 

D. Votre fils est descendu ? — R. Oui. 

D. Jusques au premier étage? — R. Oui, et c'est là que 

je lui ai fait du mal. 

D. Avec quoi? — R. Avec un couteau, qui était sur 

une chaise. 

D. Est-ce avec un des couteaux que voici? — R. Ça 
doit être. 

D. Vous avez appelé votre fils; il est descendu... 

Pourquoi l'avez-vous attendu ? — R. Il a été bientôt prêt; 

je n'ai pas resté longtemps sur la porte. 

D. Vous êtes resté assez longtemps pour qu'il arrivât. 

— R. Tout ce que je peux vous dire, c'est que si je L'ai 

frappé je ne sais comment ça s'est fait. 

D. Vous savez bien que vous l'avez frappé? — R. Je 
l'ai su après. 

D. Vous avez dit que vous aviez été frappé par votre 

fils, si bien que le médecin a commencé par vous donner 

des soins. — R. Je n'ai pas dit qu'il m'avait frappé. 

D. Avec un couteau de cette forme et avec votre force 

le coup devait donner la mort. — R. Je n'ai su qu'après 

que c'était un couteau. Je n'étais plus en moi-même. 

D. Pourquoi n étiez-vous pas en vous même? — R. On 

m'avait monté l'esprit. 

D. Et vous avez tué votre fils. 

L'accusé ne répond pas. 

M. le président donne lecture des interrogatoires de 

l'&ccusé, dans lesquels il a nié avoir porté aucuns coups, 

et dit avoir été frappé au bras et au ventre par son fils. 

Il a soutenu que l'accusation n'avait d'autre but que de 
lui arracher de l'argent. 

D. Pendant que votre fils était malade, vous n'avez pas 

une seule fois demandé de ses nouvelles.—R. Je le voyais 

tous les jours. 

D. Et vous ne lui avez jamais demandé pardon?—R. Il 

y avait un motif pour cela. (Mouvement.) 

D. Le 5 mai, vous avez dit que vous n'aviez pas frappé 

votre fils, et que lui vous avait frappé. 

L'accusé, vivement : Je n'ai pas dit cela... on a mis 
cela sur le papier... 

D. Vous avez, plus haut, dit que c'était sans prémédi-

tation. — R. Et c'est vrai... je l'ai fait sans prémédita-
tion. 

D. Comment donc avez-vous porté le coup?—R. (avec 
embarras) Ja ne suis pas un guet-apens. 

D. Avez-vous agi volontairement? — R. Volontaire-
ment... je ne sais pas. 

M. le président : On vous a demandé ensuite : « Persis-

tez-vous à dire que votre fils vous a frappé?» et vous di-

tes : « Ne mettez pas ça. » Plus loin vous dites . « Je 

m'étais aperçu que les hommes d'affaires lui faisaient la 

meilleure part, et j'avais résolu de le frapper comme ça. 

Je l'ai appelé, il est descendu, et j'ai pris un couteau pour 

letrapper, mais je ne voulais pas le luer... Je croyais, 

sans en être sûr, qu'il m'avait volé deux étaux. »— R. On 

a mieux écrit que je n'ai parlé... je ne me rappelle pas 
avoir dit tout ça. 

D. Tout cela est en concordance parfaite avec les faits : 

vous appelez votre fils pour aller fermer la porte, qu'il ne 

fermait jamais: il y est allé, et quand il a eudépassédeux 

marches, vous vous êtes jeté.sur lui, et vous l'avez frap-

pé de deux coups de couteau. Mais vous êtes allé en-

core plus loin, et vous avez avoué à Monsieur le juge 

d'instruction que vous aviez placé le couteau sur la chaise 

près de la porte, pour vous en servir quand il rentrerait. 

Seulement vous dites que si votre fils t ût fermé la porte 

' vous n'auriez pas été éveillé, et que peut-être vous au-
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riez oublié votre projet. — R. Je ne sais rien de ça. 

M. le président continue la lecture de l'interrogatoire, 

et arrive à ce passage : « Je ma suis assuré le lendemain 

que le couteau ne conten rit pas de sang ; les vêtemens 

avaient sans doute essayé la lame, et on a continué à s'en 

servir le lendemain. » (Sensation.) 

L'accusé : Je n'ai pas dit que j'avais vérifié si la lame 

avait du sang : j'ai dit le reste. 

D. Cinq jours après, dafis un autre interrogatoire, vo;is 

convenez que vous aviez la tête perdue de voir qu'on al-

lait vendre chez vous; la haine dans la cceir, vous avez 

placé le couteau près de la porte, avec l'intention de vous 

en servir contre votre fils quand il rentrerait ? — R. Je 

n'ai pas dit ça. Je suis fâché que le juge d'instruction ait 

écrit ça. Il m'a dit la dernière fois que je cherchais des 

détours. 

D. Et il avait raison ; car vous avez commencé par lui 

faire des mensonges. Et quand on vous a demandé si 

vous n'aviez pas appelé votre fils afin de le frapper, vous 

avez répondu : « Eh bien ! oui ; je l'ai fait descendre ex-

près, et je l'ai frappé. Tout ce que je vous demande, c'est 

de me traiter doucement, de me fnre donner un confes-

seur, car je me suis toujours honnêtement comporté, et 

je n'ai de ma vie fait à personne gros de mal comme 

ine épingle. » — R. J'avais la tête perdue ; je n'avais pas 

de mauvaises intentions. 
D. Quelle intention aviez-vous donc ? — il. Je ne peux 

pas vous dire. 

Dépositions des témoins. 

M. Ze/b/(Louis-Thomas), docteur médecin ^ J'ai donné 

les premiers soins au fils Constantin. Les blessures qu'il 

avait reçues étaient graves. Il me dit : « Monsieur, je ma 

sens bien.... je pourrais marcher. Mais j'ai une autre 

blessure bien plus grande... il m'est pénible d'avoir à 

dire que j'ai été frappé par la main d'un père qu'on doit 

toujours vénérer. » Le lendamain, on me dit que le mé-

decin de la famille avait été appelé. 

D. Quel était l'état ordinaire de sa santé? — R. On m'a 

déjà demandé s'il était phthisique, et j'ai répondu que je 

ne l'avais pas pensé. 

M. Leroux, médecin : Le 24 mars dernier, je fus ap-

pelé dans la famille Constantin, où depuis trente ans j'a-

vais l'habitude d'exercer mon art. Le père Constantin 

jouit d'une belle et bonne réputation... d'une belle et 

bonne réputation. 
Je vis le père Constantin, il me dit qu'il avait été frap-

pé... Je fus stupéfait qu'il y eût eu une scène entre le 

père et le fils ; enfin, je lui donnai des sous, et je me re-

tirai. 
En sortant, je fus appelé dans la maison Genin, mai-

soe amie, maison dont je suis le médecin... maison... 

enfin, j'y trouvai Constantin fils. Je lui dis que son père 

se plaignait d'avoir été frappé par lui « C'est possible, 

me dit-il ; dans notre explication j'ai pu être vif. — Eh 

bien, je lui dis, vous avez du sang ! comment cela se fait-

il ? Je viens de voir votre père, il est plus malade que 

' vous. Voyons vos blessures. » 
Ces blessures étaient dans le dos, et je rectifiai le pan-

sement qu'un autre homme de l'art avait fait. 

Ici le témoin se livre à une longue dissertation d'ana-

tomie et de physique. 
M. l'avocat-général : Etes-vous, monsieur le docteur, 

le célèbre médecin de l'Ecole de médecine ? — R. Non, 

Monsieur ; mais je vais élucider la question scientifique-

ment. 

Le témoin reprend ses explications. 

Mr Hardy se lève. 
M. l'avocat-général : Permettez, défenseur, il faut que 

le témoin aille jusqu'au bout. 
M' Hardy : Mats je demande alors qu'on écoule le té-

moin. 

Plusieurs jurés : Nous écoutons. 

M" Hardy : Alors... 
Le témoin : Je dis au fils Constantin : Peut-êtra que 

votre père, au lieu de vous donner la mort, vous aura 

donné la vie, car il va vous débarrasser d'une maladie 

dangereuse. Il sortit un pus magnifique, etc., etc.. Nous 

renonçons à reproduire toutes les explications du témoin, 

qui termine sa déposition par un résumé empreint, dit-il, 

de conscience et de science. 
M. le président : Avez-vous fini ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Eh bien, répondez à mes questions. Vous êtes ar-

rivé devant le juge d'instruction spontanément, avec une 

note écrite d'avance, dans laquelle vous parlez déjà d'un 

épanchement antérieur ? — R. Je n'ai pas précisé son 

étendue. 
D. Vous avez rapporté tout à l'heure que le blessé 

vous avait dit qu'il était possible qu'il eût blessé^ son 

père dans l'estomac ; vous n'en avez rien dit dans l'ins-

truction? — 11. C'est possible, c'est possible... 

M. le président lit à MM. les jurés le rapport dressé par 

M. le docteur Ollivier (d'Angers), chargé par l'autorité de 

faire l'autopsie du corps de Constantin fils. M. Ollivier 

étant malade n'a pu se rendre aux débats. 

Plusieurs questions sont adressées à M. Leroux par le 

défenseur, mais il nous est impossible de suivre le té-

moin dans ses explications scientifiques. Enfin M. le pré-

sident résume cette longue déposition en disant : « Mes-

sieurs les jurés, vous remarquerez que, loin de croire au 

danger qu'a présenté la blessure de Constantin fils, le té-

moin est allé jusqu'à prétendre que cette blessure pouvait 

lui être utile pour le guérir d'une maladie qu'il avait. » 

(On rit.) 
M' Hardy : Ne pourrait-on pas entendre M. Ollivier 

(d'Angers)? 
M. l'avocat-général : Malheureusement non, et nous 

en aurions bien besoin : mais nous avons son rapport 

écrit de sa main. 
M. le président, qui en a déjà donné lecture, ht le rap-

port de M- ledoeteur Hatiu, qui a servi, avec le précédent 

rapport, à formuler les conclusions relatées dans l'acte 

d'accusation. 
Le sieur Génin est entendu. L'harmonie, dit-il, a tou-

jours régné entre le père et le fils pen tant la vie de la dé-

funte, et même du premier temps du second mariage. La 

colère du père n'a commencé que da jour où le fils a de-

mandé des comptes à son père. Le témoin a recueilli 

Constantin fils dans la nuit du 23 mars. Constantin fils lui a 

dit : On a voulu me tuer, mats je ne suis pas encore 

mort. 
Nous avons levé son paletot, et nous avons vu deux 

grandes blessures. Il avait avant une bonne santé, travail-

lait beaucoup, depuis cinq heures du matin jusqu'à onze 

heures du soir. 
D. Et la scène dn marteau ? — R. Il paraît que le père 

lui aurait dit un jour : Rends-moi mes papiers, ou je te 

brûle la cervelle avec mon rivoir (marteau à river les 

clous). Constantin fils descendit chez moi, et dit : « Il faut 

que je sois bien malheureux, mon père voulait me tuer, 

et sans ma belle-mère j'y passais. » 

L'accusé : Enfin... je lui ai levé le bras, c'est vrai, mais 

pas pour le frapper. 
D. Témoin, pourquoi n'avez-vous pas prévenu la jus-

ticc ^ 
Le témoin : Parce qu'il me disait : « N'est-ce pas que 

ce serait bien vilain de dénoncer son père ? « (Sensation.) 

M' Hardy : Constantin père ne donnait-il pas de 1 ar-

gent à son fils? — R. Le père Constantin donnait 4 francsa 

ses deux fils, 2 francs pour chacun; son fils aîné est venu 

jusqu'à quarante ans avec cette somme pour ses menus 

plaisirs. 
La femme du précédent témoin dépose dans le même 

sens. 
Cécile-Pierrette Albert, giletière, qui demeurait sur le 

même carré que Constantin fils, a la première aperçu 

ce malheureux après les blessures reçues, et c'est elle 

qui l'a engagé à se retirer chez M. Génin. Constantin était 

nu-pieds quand il est descendu. 

La sœur de ce témoin confirme ces faits. Elle a de-

mandé à Constantin s'il avait du papier chimique pour 

mettre sur sa blessure. Ce témoin a passé la nuit auprès 

de Constantin père. 

M Hardy : Dans quel état était-il? — R. Très ma-

lade. 

M. l'avocat-général : N'est-ce pis à ce témoin qu'on a 

fait desreproches de ce qu'elle était allé chercher un mé-

decin? 
Le témoin : Oui, on m'a dit que je devrais bien me 

mêler de ce qui me regarde. 

La femme Damour, qui a assisté à lascène du marteau, 

est entendue en vertu du pouvoir discrétionnaire. Elle a 

entendu le fils Constantin dire, très en colère : « Vieux 

gueux! jeté ferai manger jusqu'à la paille de ton lit. — 

Mais c'est mal de parler ainsi de votre père, lui ^dis-je. 

— Non, ce n'est pas mon père.» 

M. le président : Vous n'avez rien dit de cela dans l'in-

struction. Allez vous asseoir. 

La femme Manceau : Je suis allée la nuit auprès de 

Constantin père. Il souffrait beaucoup, et disait : « J'ai un 

gueux de fils qui est capable de se faire du mal pour 

m'accuse»1 . » 

Le sieur Mansart, qui a pris part aux discussions qui 

ont eu lieu entre le père et le fils, entre dans des détails 

assez circonstanciés, desquels il résulte que le crime re-

proché à l'accusé n'a pu avoir d'autre mobile que l'a-

mour excessif de la propriété. Constantin fils avait vu ses 

dispositions bienveillantes pour son père se modifier à 

mesure que sa maladie s'aggravait. Il disait : « Ce qui ma 

fait le plus da peine, c'est de savoir que je laisserai 

quelque chose à mon père. » C'est alors qu'il lit un testa-

ment en faveur de M. et Mme Genin, qui l'avaient mieux 

soigné que son père. 
M- l'abbé Parrin, du chapitre Notre-Dame, est appelé. 

Il ne peut rien dire sur Constantin père. 

D'autres témoins à décharge sont entendus, et déposent 

avec le même laconisme et dans le même sens. Constantin 

père était un honnête homme : c'est tout ce qu'ils sa-

vent. 

Après quelques instans de suspension, l'audience est 

reprise. 

M° Hardy : Je demanderai à la Cour si elle a l'intention 

de poser la question de savoir si Constantin a porté des 

coups ayant occasionné la mort sans intention de la don-

ner? 

M. le président : La Cour n'a pas l'intention de poser 

cette question. Prenez des conclusions. • 

M' Hardy : Je vais les prendre. La Cour veut-elle me 

permettre de les développer? 

M. l'avocat-général Jallon : Ce serait intervertir les rô-

les. Laissez-moi faire mon réquisitoire, vous discuterez 

ensuite la question dans votre plaidoirie. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 

M. l'avocat-général Jallon soutient l'accusation. Il s'at-

tache d'abord à mettre en opposition le caractère sordide, 

méchant, du père, et le naturel doux et confiant du fils. 

M. l'avocat-général retrace ensuite les faits et donne lec-

ture des divers interrogatoires da l'accusé, q A démon-

trent, selon lui, combien cet homme a le cœur dur et inac-

cessible à tout sentiment de pitié. 

M. l'avocat-général trouve dans les interrogato: resla 

preuve delà prémé litation et du guet-apens. Il y a pré-

méditation, car l'accusé a avoué devant M. le juge d'ins-

truction qu'il avait placé sur une chaise le couteau qui a 

donné la mort avec l'intention d'en porter des coups à son 

fils. 11 y a guet-apens, car il appelle sou fils sous pré-

texte de le faire descendre, et il le frappe lâchement par 

derrière. Dans aucun crime ne se trouvent mieux établies 

ces deux circonstances aggravantes de guet-apens et de 

préméditation. 

Arrivant à la question des blessures mortelles, l'organe 

du ministère public reconnaît qu'à cet égard le champ est 

ouvert aux conjectures, mais qu'en tout cas il est certain 

et hors de toute discussion que la mort a été au moins ac-

célérée par la blesssure. L'accusation va plus loin : elle 

prétend que les coups ont directement donné la mort. 

M. l'avocat-général insiste avec énergie sur ces consi-

dérations. Il termine en faisant ressortir toute l'énormité 

du crime que l'accusation attribue à Constantin : « Au-

trefois, dit M. l'avocat-général, et cela est bien ancien, 

on refusait de croire au parricide, tant paraissait mons-

trueux un pareil crime : ces illusions d'âmes pures et hon-

nêtes ne se sont que trop dissipées ; mais ce qu'on n'a-

vait pas vu, ce qu'on ne pouvait croire, c'est qu'un père 

portât la main sur son fils et tentât de l'assassiner. 

Concevez-vous qu'un père oublie ainsi à la fois tous les 

devoirs et toutes les joies de la famille, tous ces senti-

mens qui nous rajeunissent, qui font notre bonheur et 

notre juste orgueil, dans lesquels nous nous retrempons? 

Comdrenez -vous un père qui dit de son fils : Je devais 

l'aimer, je la haïrai, j'irai me coucher la haine dans le 

cœur, je placerai l'arme près de mon lit; et quand il ren-

trera, si je n'arrive pas assez tôt sur son passage, sous un 

prétexte menteur je le ferai redescendre, et je l'assassine-

rai. Puis,quand il faudra me justifier, je nierai tout, et s'il 

le faut, j'accuserai mon fils, je dirai qu'il a voulu devenir 

mon assassin. Plus tard, si je suis forcé d'avouer, si l'évi-

dence m'y oblige, j'accuserai encore mon fils, je dirai 

qu'il m'a volé 50 francs. 

Voilà, Messieurs, ce qu'a dit, ce qu'a fait ce père dé-

naturé ; il a tout concerté sans émotion, FAQS douleur. Et 

à l'heure qu'il est, il m'écoute avec sa figure de marbre. 

Oh ! Messieurs les jurés, il nous est pénible de vous révé-

ler des sentimens aussi révoltans ; il est douloureux pour 

nous d'arrêter si longtemps votre attention sur ce père 

sans entrailles, ou plutôt sur cet accusé barbare ; car il 

n'y a plus de père en lui. 

Vous avez sous les yeux un grand coupable; vous sau-

rez le punir sévèrement. 

Après le réquisitoira, l'audience est renvoyée à sept 

heures et demie. 

A la reprise de l'audience, M. le président donne la 

parole au défenseur de l'accusé. 

M' Hardy : Je prie la Cour de répondre par son arrêt 

aux conclusions suivantes : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction, et surtout des dé-
bats, que les coups portés par Constantin père à soi» fils, à 
supposer qu'ils aient occasionné la mort de ce dernier, n'ont 
cependant pas été portés dans l'intention de donner la mort; 

» Plaise à la Cour poser la question prévue par l'art. 309 
du Code pénal, 2« alinéa. » 

M, le président prouonce sur-le-champ un arrêt par le-

quel la Cour dit que la question subsidiaire ne sera pas 

posée, attendu que Constantin n'y a point intérêt, et que 

du reste elle ne paraît pis résulter des débats. 

Le défenseur, ajoute M. le président, a la parole pour 

sa plaidoirie. 

M' Hardy : Non, la question que nous avions soulevée 

n'était pas un moyen désespéré : c'était une question de 

loyauté, de probité, delà part de la défansa. Je vois sur 

ces bancs un homme qui est accuse d avo.r donné la mort 

à son fils et je suis cou vaincu, moi, qu'en lui portant des 

coups i A'a pas voulu lui donner la mort. J'ai cette con-

viction et j'entends le ministère public requérir contre 

cèt homme la paine la plu* sévèra. Et vous ne voùez pas 

que dans la liberté, que dans l'honnêteté de ma conscien-

ce, je fasse po-ier un* 

promettre, il a placé les bouteilles dans d 

Si la justice a trouvé encore des bouchon?r
V

°
is

 dWe* 
de sa perquisition, cest qua vraisemblem/'^ot ht' 
avait marques p ir méchanceté et à mm,;. Laur* r 

■ Ln ?ePte
r 

justice etïhumanité! La Cour né m'a pas compris, soit ! 

i« ne dois pas moins faire mon devoir danser îs tristes dé-

bésCffî* ferai, Messieurs, devant vous, qui êtes pour 

moi la justice. , 
Après cet exorde, M

e
 Hardy retrace les antécedens ho-

norables de son client qui était entouré, vers la fin da sa 

carrière, de l'estime et de l'affection publiques dans le 

quartier qu'il habite depuis 1813. Pendant sept mois en-

tiers, il a veillé au lit de sa première femme. Apres la 

mort de celle-ci, il s'es* remarié, il est vrai; mais il a pris 

bre ou octobre 1843, Kantorowicz m'a r.vl ' sePK' 
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M. de Martigoy déclare qu'il n'a jamais d 

Besnard, comme le prétend l'accusation 9 r?îaDd« à ta 

les marquées V Chcquot, mais Chapat-v
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teilles ont été envoyées à Hambourg. Chan >Ces ta 
son associé, mais un commis intéressé 

ca 

y 

'^n'était 

Le premier témoin entendu est le sieur K 

viste de M. Besnard. Je suis entré H;» ;I
 1 tien. 

une compagne d'unâge mûr. Il n'a donc pas cède a des 

penchans répréhensibles. On dit que Constantin a été 

entraîné au crime par un sentiment de basse cupidité : la 

vie entière de cet homme repousse une pareille accusa-

tion. , „ , , 
Arrivant à la discussion, l'avocat s'efforce de prémunir 

les jurés contre les impressions résultant des interroga-

toires écrits de l'accusé, et discute les questions de prémé-

ditation et de guet-apens. Il soutient que Constantin n'a 

frappé que dans un moment d'exaspération. 

Le défenseur rechercha ensuite si les blessures ont 

donné la mort.... 
M. le président : Vous savez que la question ne sera 

point posée. 
M' Hardy : Oui, Monsieur le président; mais je ne la 

discuterai pas moins devant le jury, auquel doivent être 

donnés tous les élémens de la cause. 

Le défenseur s'attache à établir que Constantin fils était 

aux prises avec une maladie qui ne pardonne pas. Il invo-

que l'opinion des hommes da l'art pour montrer que la 

mort qui est arrivée la quarante-cinquième jour est la 

suite de cette maladie. 
L'avocat termine ainsi : Messieurs, j'ai tout dit ; j'ai 

voulu, dans cette affaire, donner à la justice un gage de 

plus de là manière dont je comprends ma mission, et la 

mettre à même de garantir à la société une expiation pro-

portionnée au crime. Je n'ai pu y réussir. Eh bien ! j'ai 

dû vous soumettre à vous les raisons de décider par 

l'acquittement. On persiste à vouloir accuser cet homme 

d'un homicide volontaire, et à ne l'accuser que de cela. 

Si vous n'êtes pas convaincus qu'il y avait un homicide 

dans l'intention de l'accusé, votre dernier mot sera l'ac-

quittement, l'acquittement complet. 

L'organe du ministère public répliquera sans doute ; je 

ne lui répondrai pas. Un seul mot encore : si vous ua 

partagez point les convictions de la défense, souvenez-

vous au moins d'une vie irréprochable de soixante-sept 

années... Indulgence! indulgence et pitié pour une vie 

si longue et si honorable! Dieu va la reprendre... Pitié 

pour la faiblesse humaine à cet âge ! C'est là un jour où 

Dieu a retiré sa face devant cet homme. 

M. l'avocat-général : Après la déclaration que vient de 

faire le défenseur qu'il ne répondrait point à notre répli-

que, nous croyons qu'il serait peu généreux de le faire 

nous-mêmes. Nous persistons dans l'accusation . 

M. le président : Accusé, avez-vous quelque chose à 

ajouter pour votre défense? 

Constantin se lève, et répond en pleurant et avec une 

émotion qu'il n'a point montrée jusque là : Je n'ai ri en à 

dire pour ma défense. Je me recommande au Tribunal, à 

tous ! Je ne sais quoi dire ; je n'ai pas su le tort que je 

faisais ; j'ai perdu l'esprit. Je demande pardon à tout Je 

monde. 
Les débats sont terminés. 

Après un résumé rapide, mais complet, de M. le pré-

sident Grandet, le jury se retire pour délibérer sur les 

deux questions qui lui sont posées en ces termes : 

1* Régis-Joseph Constantin est-il coupable d'avoir, le 

23 mars 1844, commis volontairement un homicide sur 

la personne de Jean-Antoine Constantin ? 

2* A-t-il commis cet homicide avec préméditation et 

avec guet-apens? 

Entrés dans la salle de leurs délibérations à neuf heu-

res et demie, MM. les jurés en sortent à dix heures. 

M. le chef du jury fait connaître le verdict. La réponse 

du jury est : Oui, sur la première question ; Non, sur la 

seconde. 

En conséquence, Constantin est condamué aux tra-

vaux forcés à perpétuité, et à l'exposition publique. 

L'accusé, qui avait écouté l'arrêt avec une apparence 

d'impassibilité, tombe dans les bras des gardes, qui l'em-

portent. 

1843 chez M. Besnard ; peu de temps aorèV 
il m'a remis un cachet en fer portant y 

dit-il, en 
^P'etuC 

Werle avec comète au milieu, pour'maVcme
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

Présidence de M. Maurin de Sourdeval. 

Audience du 6 septembre. 

l'AUX VIN DE CHAMPAGNE. USURPATION DU NOM D'UNE 

MAISON DE COMMERCE. 

Cette affaire, qui préoccupe au plus haut degré les né-

gociais en vins de la Champagne, et qui a excité à Tours 

une certaine émotion, présente un assez grave intérêt par 
les questions qu'elle soulève. 

Les prévenus sont MM. Besnard, négociant en vins à 

Vouvray ; de Martigny, négociant en vins à Tours ; Cha-

pat, commis intéressé de M. de Martigny, et Kintorowicz, 

se disant réfugié polonais. Ces deux derniers font défaut. 

MM. Besnard, de Martigny, Chapat et Kantorowicz sont 

accusés d'avoir, en juin et septembre 1843, apposé ou fait 

apposer sur les bouchons employés pour des vins par 

eux fabriqués et livrés au commerce, la raison sociale de 

la maison V Clicquot, P. Werlé, de Reims ; les trois pre-

miers sont en outre accusés d'avoir usurpé pour le même 

usage le nom de lieux autres que celui de la fabrication, 

en apposant sur des vins fabriqués à Vouvray (Indre-et-

Loire) les mots Champagne mousseux, Besnard-Ay, 

Chapat-ferzy ; délits prévus par la loi du 28 juillet 1824-

et enfin MM. de Martigny et Chapat sont accusés d'avoir 

trompé des acheteurs sur la nature de leurs marchandi-

ses, en vendant comme véritable Champagne des vins de 
Vouvray mousseux. 

Après la lecture de l'ordonnance de la chambre du con-

seil, M. le président procède à l'interrogatoire des pré-
venus. r 

M. Besnard, sur les interpellations qui lui sont adres-
sées, dit que, dans cours de mai ou juin 1843, Kantoro-

wicz, qm se disait négociant en vins, lui a acheté 1 200 

bouteilles de Vouvray champanisé, avec condition que' G00 
seraient marquées K et C% et 600 V Clicquot P Werle • 

que pour cela Kantorowtcz lui a remis un cachet en fer i 
double empreinte. J'ignorais, dit " 

pré. 

û'é-

Les bouteilles ont été hvréés'à M. de Maniffnv^
 8

'
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' 

après la Toussaint; elles étaient capsulées en it"^
0 

ont été emballées dans trente-quatre caisses 1
 ;

 ' 

ajoute : Après la perquisition qui a été faite Mi 

1844 par la justice, M. Besnard m'a fait venir H
 ET 

cabinet pour m'inviter à me dédire de la dén 8 "8 803 

j'avais faite. Il m'a dit que si je ne me" rétracta''
10

"
1
 ̂  

me ferait emprisonner pour trois, six ou neuf ^
1 

que, dans le cas contraire, il me servirait de père 5» ' 
nard m'a aussi sollicité de déclarer que Lauré 

vingt bouteilles que je lui avais vendues etau?
UV<

* 
trouvées marquées Ve Clicquot. J'ai refusé' 0Dl 

Interpellés sur cette déposition, MM. Besnard 

Martigny disent qu'elle est mensongère et doit être Itr 
buée à un concert arrêté entre Bastien et I anré 
d'inimitié. Laure,par

sultç 

M. le président donne ensuite lecture d'un procès 

bal dressé par trois experts de Reims, constatant 

l'empreinte marquée sur les bouchons saisis dans lacf 

de M. Besuard et en divers endroits est identiqnem/t 

semblable à celle des bouchons de Mme Clicquot Puis 

invite les avocats des parties civiles et des prévenus '; 

présenter des observations sur la question de savoir si le 

fait imputé aux prévenus ne constituerait pas le crime de 

contrefaçon de marque de commerçant, puni par l'articki 

142 du Code pénal, et qui serait justiciable par coov. 
quent da la Cour d'assises. 

M" Robin, Julien, Faucheux et Baudouin, avocats des 

parties civiles et des prévenus, présentent des observa-

tions tendaut à établir que, dans l'état de l'instruction le 

Tribunal correctionnel est compétent. 

L'audience est levée. 

Audience du 7 septembre. 

L'incident soulevé la veille n'a pas de suite, et les dé-
bats sont repris. 

M. Besnard est rappelé. M. le président lui ayant de-

mandé à quelle époque et à quelle occasion ont commen 

cé ses discussions avec Lauré, M. Besnard répond qut 

longtemps avant la sortie de Lauré il avait des mécon-

tentemeus contre lui, mais que c'est surtout dans les der-

niers temps qu'ils ont eu des discussions. Lauré injuriait 

son fils, et refusait en outre de rendre compte de l'état 

de la cave ; il a fallu le faire citer. Après sa sortie, son 

inimitié s'est continuée : il a accusé M. Besnard dis d'afc-

tat sur ses deux petites filles, et l'a dénoncé à M. le 

de paix, à M. le maire de Vouvray, aux gendarmes, àï 

le procureur du Roi ; il y a eu même une instructiot 

commencée, mais elle n'a pas eu de suite. Quant à Bai-

tien, M. Besnard déclare qu'il n'avait contre lui 

sujet de plainte, lors même que Bastien a fait sa yrem» 

déposition ; mais, depuis, il lui a reproché renleveroen 

clandestin d'un panier de vin, l'a menacé de la priso»: 

l'a mis à la porte. 
M. le président demande à M. Besnard comment 11» 

fait qu'on ait trouvé 714 bouchons marqués V Cm ■ 
P. Werle, si M. Besnard n'en a fait marquer que m-

R. Je n'avais donné l'ordre de marquer que 600 txwcn -

S'il s'eu est trouvé davantage, c'est que Laure » 

marqués méchamment, à mon insu. • .
t( 

M- Faucheux, avocat de M. Besnard, fait oMePw H 

d'ailleurs le nombre de 714 bouchons Clicquot n»t. 

certain. L'instruction ne copstate pas qu on
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bouchon portent extérieurement une etiquet 

Aï , caves de Moncontour, près Vouvray. ^ ^ tf 
M. Besnard reconnaît que depuis juin
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suggérée à Paris par un gourmet qui, apre>
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une bouteille de mon vin travaillé, du.- . ^ 

d'Aï. » Du reste, je ne croyais pas mal^
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hommage à la vérité, 
une déclaration que j'avais faite. 
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1e j'ai été réglé de ce prix par ̂
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tirg, de 4,060 fr. Je l'ai remise 
ignorais, dit-il, que la maison Cli-

quot fut une maison de Champagne; Kantorowicz me dit 
qu il était son représentant. J'ai fait marquer 600 bou-

chons a cette dernière marque, ni plus, ni moins : ils ont 

été employés a boucher autant de bouteilles. Mais la li 

vraison n'a pv. eu heu, parce que j'ai voulu être réalé 

d avança. J ; 1 ga»de la commande pendant quelque tenirn 

dans mes ça>es. M. de Martigny, je crois, étant venu me 

voir et ni ay. nt fait remarquer que je pouvais ma com-

promettre en godant d. s bouteilles ainsi marquées i'ai 

donné ordre à mou caviste Lauré de les déboucher 'et do I nbourtr' n'v ti-ure pas. 

brûler les bouchons. 11 ne l'a pas fait, et, pour me corn- ] ' S N'îïz^oua^fait
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 Besnard avait refusé d'abord à Bastien, 
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 F nme Bastien : Le jour de la Toussaint 1843, je suis 

M ' dans la cave de M. Besnard. Mon mari m'a fait voir 

J bouchons Clicquot avec lesquels il bouchait 2,040 
u

 S
,
t£

,,lies H m'a fait observer que M. Besnard 

Promettait. H a ajouté que ces 2,040 ' 
SestineesàM .deMartigny. 

M* Julien f»
1

* observer que le témoin, dans sa déposi-

tion écrite, n'avait pas dit avoir vu les bouchons. 

M Besnard, ajoute le témoin, a essayé de nous intimi-

der én nous accusant d'un vol de vingt bouteilles. Il a 

recommandé à mon mari de se rétracter s'il voulait ne pas 

aller en prison pour trois, six ou neuf ans. 

Besnard fils. Le Tribunal décide qu'il n'y a pas lieu 

d'entendre ce témoin, aux termes de l'article 156 du 

Code d'instruction criminelle. 

Auguste Creuzot, caviste de M. de Martigny, sorti 

mois de janvier 1844. Le témoin déclare qu'au mois 

septembre ou octobre 1843 il a été. envoyé par M 

au 

de 

de 

Martignv chez M. Besnard pour apprendre à marquer les 

bouchons à la manière de Champagne. M. de Martigny 

lui avait dit qu'il l'enverrait à Paris pour changer des 

bouchons, mais sans indiquer de quel vin il s'agissait. J'ai 

assisté dit-il, au bouchage des 2,040 bouteilles chez M. 

Besnard ; j'ai remarqué à cette époque, dans une man-

nette des bouchons qui portaient un nom que je n'ai pas 

lu en' entier, mais dans lequel se trouvait un W. Cette 

lettre m'a frappé, parce que je l'avais déjà remarquée sur 

un fer que j'avais vu quelque temps auparavant dans le 

bureau de M. de Martigny. J'ai supposé que le bouchon 

que j'ai remarqué dans la mannette était semblable à ceux 

qui avaient servi à boucher les 2,040 bouteilles. M. Cha-

pat et M. Martigny sont venus plusieurs fois dans la cave 

pendant le bouchage, mais je ne les ai pas entendus faire 

d'observations. 

M. l'avocat du Roi fait remarquer que le W fait partie 

de la marque V Clicquot, P. Werlé. 

Creuzot ajoute que les 2,040 bouteilles, à l'emballage 

desquelles il a travaillé avec Jouanne, chez M. Besnard, 

étaient capsulées en étain. 

Le défenseur de M. de Martigny fait remarquer que les 

bouteilles saisies à Hambourg, et que l'accusation pré-

tend avoir été les mêmes que celles dont parle Creuzot, 

portaient sur le bouchon un eudtiit de cire verdâtre pail-

letée d'or, et non des capsules d'étain. 

La femme Creuzot déclare que son mari lui a dit que, 

lorsque M. de Martigny lui avait proposé d'aller à Paris 

changer des bouchons, il s'agissait de 2,040 bouteilles 

expédiées ppur Hambourg. 

Creuzot, rappelé dans le débat, dit qu'eu effet il s'agis 

sait de ces bouteilles, et s'il ne l'a pas dit dans sa déposi 

tion, c'est que son souvenir n'était pas présent. 

L'audience est levée et renvoyée au lundi pour la con 

tinuation de l'audition des témoins. 

» La nouvelle loi a pour but d'empêcher la destruction 

du gibier pend mt que la chasse est fermée ; elle n'a pas 

pour objet de détruire une industrie intéressante, celle 

des conserves alimentaires. E l étendant les exceptions 

de la loi on fausserait les intentions du législateur. » 

— On lit dans le Journal du Havre : 

« Ce matin, à l'arrivée du navire américain la Crèo\e, 

venant de Nt \v-Orléans, une perquisition a eu lieu à bord 

pour découvrir un vol de 2,000 francs fait dans la malle 

d'un passager. Après deux heures de recherches on a 

trouvé 1 ,500 francs cachés dans un baril de farine de fro-

ment. Accusé d'être l'auteur de cette soustraction, le 

maître d'hôtel du navire a été arrêté et mis à la disposi-

tion de M. le procureur du Roi. » 

PARIS,_ 12 SEPTEMBRE. 

— Par décision de M. le garde des sceaux, M. Béguin-

Billecocq a été nommé président du conseil de discipline 

de l'ordre des avocats à la Cour de cassation. 

—En 1793, tous les navires français qui se trouvaient 

dans la baie de Cadix furent capturés sans déclaration 

de guerre préalable. Au nombre de ces navires était le 

Malabar, dont le nom a souvent retenti devant les Tri-
bunaux. 

Les traités de 1814 stipulèrent une indemnité au pro-

fit des propriétaires des cargaisons des navires cap-

turés en 1793. Depuis lors, des contributions se sont 

ouvertes pour arriver à la répartition de l'indemnité 

qui devait être allouée à tous les ayans-droit. Après 

dj longs débats, un arrêt de la Cour royale de Paris 

a décidé^ qu'il s'agissait bien moins de discussions 

entre crémciers que de répartition ertre proprié' 

tnres; mais comme plusieurs des titulaires anciens ne 

s'étaient pas présentés, la Cour ordonna, par son arrêt, 

que leur part resterait déposée pendant trente ans à la 

Cnisse des dépôts et consignations pour donner à toutes 

les réclamations le temps de se produire. Ce délai de 

trente ans, qui a couru depuis la date des traités de 1814, 
est expiré le 21 juillet 1844. Un certificat de la Caisse des 

dépôts et consignations a constaté qu'à la date du 22 juil-

let 1844, se trouvait déposée une somme de 161,050 fr. 
à répartir entre les ayans-droit. 

restiers. Cependant, a-t-il dit, la Cour croira peut-être 

que la qualité de garde-particulier ne suffit pas pour taire 

tomber le prévenu sous l'application de cette disposition 

rigoureuse ; dans ce cas, il y aurait encore lieu a se mon-

trer sévère envers lui, parce que le délit qu'il a commis 

emprunte une certaine gravité aux fonctions dont il est 

revêtu. 

M' Colmet-d'Aage fils présente quelques observations 

pour Choquet. Il fait valoir sa position intéressante, la 

franchise de ses aveux au moment où les gendarmes l'ont 

surpris. Cet homme, dit l'avocat, préten i qu'au moment 

où il a commis le délit, la loi était si nouvelle qu'elle n é-

tait pas encore parvenue jusqu'à lui : il a été de si bonne 

foi, que cette excuse, mauvaise en droit, peut être ad-

mise en fait. Choquet fauchait son pré, il entend nne 

meute, saisit son fusil? et se prépare à constater un délit ! 

Comment se fait-il qu'il ait commis ce même délit qu'il 

allait réprimer? La meute était celle de son père, qui cou-

rait seule. 11 la rallia, et la reconduisit au chenil. Chemin 

faisant cette meute fait lever un lièvre. Que voulez-vous ? 

la tentation fut trop forte pour lui... Le lendemain c'était 

la fête d'un ami, et Choquet voulut lui offrir le lièvre qui 

courait devant lui... Le lièvre fut abattu. 

Evidemment il n'y a pas là motif suffisant pour con-

damner cet homme "à la prison. Vous lui infligerez une 

amende, mais une amende légère ; car sa position n'est 

pas heureuse. Indépendamment des faux frais qu'il a été 

obligé de faire pour venir à Paris, il a eu le malheur d'ê-

tre volé, en arrivant ici, de 70 francs, qu'il avait placés 

dans son carnier. 

Ces considérations ont obtenu un plein succès, car la 

Cour, usant de toute son indulgence, n'a condamné Cho-

quet qu'à 50 francs d'amende, et à la confiscation du fu-

sil. 

Le Conseil de discipline de l'Ordre des avocats a reçu 

la lettre suivante : 

Lit avocats du Barreau de Jonsac aux membres du Conseil 
de l'Ordre des avocats à la Cour royale de Paris 

Très chers et très honorés confrères, 
Nous avons été profondément émus de la lutte déplorable 

aquelie vous avez été entreînés par de blessantes pa (la 

écouté 

l 'im 

l'offense est certaine 

foies descendues de l'un des plus hauts sièges de la magis-
trature. Ma'gré la vivacité de nos impressions, nous avons 
cru devoir suspendre tout jugement jusqu'à l'entière connais 
«nce de ce triste débat. 

Assis à vos cô;és par la pensée, nous avons religieusemen 
pesé et jugé, sans prévention de l'esprit de corps, 

j imputation malheureuse qui vous avait été adressée, votre 
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'
 sieurs

> l'assurance de notre confraternité très 

°nt signé : MM. Mayandon père, bâtonnier; Thé-
nard-Dumousseau ; Blanc-Fonteni lie aîné ; Beau-
viel, membre du conseil; Gautret, membre du 
conseil ; Paulin-Gardrat, secrétaire; Canolle, avo-
cat ; Girandins, ancien bâtonnier ; Mayandon fils, 
avocat; Charles Duret, ancien procureur du Roi. 

le 28 août 1844. 

MM. Mallet frères, Alisse et Abeille ont fait valoir leurs 

droits au partage de cette indemnité ; mais quand ils se 

sont présentés pour toucher à la Caisse des dépôts et con-

signations, ils ont été arrêtés par une opposition faite au 

nom de MM. Tourton et Martin de laCuvalle. 

MM. Mallet frères, Alisse et Abeille demandaient au-

jourd'hui en référé, devant la chambre des vacations du 

Tribunal, à être autorisés à toucher leur part de la somme 

de 161,050 fr. déposée à la Caisse des consignations, no-

nobstant l'opposition de MM. Tourton et Martin de laCu 

demande 
principale en validité de leur opposition 

Le Tribunal, présidé par M. Jourdain, après avoir en-

tendu M' Borel, avocat de MM. Mallet frères et consorts, 

et M* Huet, avocat de MM Tourton et Martin de la Cu-

valle, statuant en état de référé, s'est déclaré incompétent, 

attendu le dessaisissement résultant de la demande prin-

cipale en validité de l'opposition de MM. Tourton et Mar-

tin de la Cuvalle, et il a, en conséquence, renvoyé les par 

ties à se pourvoir devant qui de droit. 

— Mlle Julie Berthault, artiste dramatique, a été en 

gagée par M. Lireux, directeur de l'Odéou, pendant toute 

la durée de son privilège, pour l'emploi des jeunes pre-

mières, grandes ingénuités, rôles d'Anais en tous gen-

plus res, 
tous grandes ingénuités, rôles d'Anais en 

, etc., aux appointemens de 300 francs par mois, 

le droit de signer deux billets d'entrée quand elle" ne 

jouerait pas, et quatre billets quand elle paraîtrait sur la 
scène. 

Comme sociétaire du théâtre, Mlle Berthault plaide 

contre M. Lireux devant un Tribunal arbitral, composé 

de M. Dormeuil et M' Bordeaux, agréé. De là est née en-

tre le directeur et l'artiste un état de quasi-hostilité. MIL 
Berthault prétend que M. Lireux ne cesse, par des vexa-

tions et des difficultés de toutes sortes,de la forcer à rom-

pre son engagement. Ainsi, suivant elle, les appointe-

mens échus le 1 ER septembre n'ont pas encore été payés. 

M. Lireux lui refuse une indemnité de chaussures de 

théâtre prévue par l'engagement. Enfin, et c'est le cas le 

plus grave, pendant les représentations que la troupe de 

l'O déon a données au Havre, les billets présentés par les 

personnes envoyées par Mlle Berthault ont été refusés au 

contrôle. Un certificat du commissaire de police du Havre, 

du 24 juillet, constate non seulement le refus du directeur 

de laisser entrer ces personnes, mais M. Lireux déclare 

qu'à 1 avenir il ne permettra plus à Mlle Berthault de si-

gner des billets. 

A l'audience du Tribunal de commerce, présidé par 

M. Dcvinck, M* Lan, agréé de Mlle Berthault, demande 

300 francs pour un mois d'appointemens échus ; 9 francs 

pour la chaussure usée au Havre ; 200 francs pour soixan-

te-treize entrées que Mlle B -rthault a payées à la porte du 

théâtre au Havre, au refus de ses billets; enfin, une con-

damnation de M. Lireux. à peine de 10 francs par jour, 

de laisser entrer deux ou quatre personnes daus la salle, 

ainsi qu'il en a pris l'engagement par une lettre. 

M' Lan insiste surtout sur ce dernier chef de demande. 

L'Odéon fait demain sa réouverture, et Mlle Berthault 

peut avoir le désir très vif et naturel, si elle joue, que son 

père, ses parens ou amis, viennent sinon l'applaudir, au 

moins l'encourager dans sa rentrée en scène. 

M* Schayé, substituant M° Walker, agréé de M. Lireux, 

oppose un déclinatoire, et demande le renvoi de la cause 

devant MM. Dormeuil et Bordeaux, arbitres-juges. 

Jon zac. 
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Au fond, en ce qui concerne les appointemens, c'est 

une dette alimentaire, et M. Lireux offre réellement à la 

barre la somme de 300 fr. 

M' Lan : J'accepte, sous toutes réserves... 

M* Schayé, sur le surplus, combat la demande : il n'y 

a pas d'urgence à ce que MM. Berthault père et fils vien-

nent admirer demain leur fille et sœur, si elle joue. Il y 

a lieu au moins à renvoyer l'affaire devant un arbitre-

rapporteur. " 

Le Tribunal, attendu qu'il s'agit de contestations rela-

tives à l'exécution d'un engagement théâtral, et non d'un 

débat social, retient la cause ; au fond, donne acte à Li 

reux des offres et de leur acceptation ; sur le surplus des 

demandes, fins et conclusions, met la cause en délibéré 

au rapport de M. Devinck. 

— Par un ordre du jour de M. le lieutenant-général 

commandant la première division militaire, notifié à tou 

tes les troupes de la garnison, M. Trameaux, capitaine au 

47' régiment de ligue, a été nommé juge près le 1" con-

seil de guerre, en remplacement de M. la capitaine Ber-

très, du même régiment. 

— Le 2 août dernier, le sieur Choquet , garde-particu-

lier de M. le duc de La Rochefoucauld, était surpris en 

flagrant délit de chasses, pardeux gendarmes, qui eu rires 

sèrent procès-verbal. Il a été traduit devant la Cour 

royale de Paris, à raison de cette infraction à la loi du 3 
mai 1844, et la Cour, sous la présidence de M. Moreau , 

jugeant comme chambre civile, s'est occupée aujourd'hui 

de cette affaire. 
L'avocat-général a fait remarquer, au soutien de la 

prévention, que l'article 12 do la loi du 3 mai dernier 

prononce le maximum do la peine contre les gardes-fo-

— Chartier est un de ces hommes qui, à l'aide d'une 

certaine éducation, d'un langage brillant, de manières 

séduisantes et d'un crédit imaginaire, exploitent la cré-

dulité publique, empruntent de toutes mains, achètent 

tout ce qu'on veut bien leur vendre, et vivent ainsi dans 

l'aisance jusqu'au moment où la justice vient se mêler de 

leurs affaires et les arrêter dans l'essor qu'ils avaient 

pris. 

Après une condamnation à deux ans de prison pour 

abus de confiance, Chartier était aentré dans le monde, où 

l'on ignorait son malheur devant la police correction-

nelle; mais loin d'être corrigé par ce sévère avertisse 

ment, il continua, à ce qu'il paraît, le genre de vie qui 

lui avait mérité cette condamnation. 

En 1843, il eut l'art de se faire remettre par un sieur 

Dubus, négociant en ornemens d'église, des marchand! 

ses pour une somme de 2,155 francs qu'il se chargea de 

placer. Après un long silence, il envoya au sieur Dabus, 

pour prix de la livraison, des effets souscrits par un nommé 

Hamelin, personnage imaginaire, ou du moins insolva-

ble. Il était faux, d'ailleurs, que Chartier lui eût vendu 

ces ornemens, ear ils se sont retrouvés plus tard entre les 

mains d'un nommé Lefranc, auquel Chartier les avait réel-

lement vendus. 

Ce ne fut pas là le seul profit que cet homme recueillit 

de ses relations avec le sieur Dubus. Se trouvant à Nan 

tes, dans cette même année 1843, il s'y fit passer pour 

l'associé de ce négociant, ce qui lui procura du crédit. Ex-^ 

ploitant jusqu'au lieu de sa naissance, la ville de Douai, il' 

se donna pour parent de M. Martin (du Nord), garde des 

sceaux, et, à l'aide de ces qualités, il obtint d'un sieur 

Normandeau, négociant à Nantes, une somme de 3,102 
francs contre des billets qui restèrent impayés 

Toujours à l'aide des mêmes moyens, il se fit livrer, au 

mois a'août 1843, par le sieur Suhez Robim, tailleur à 

Nantes, des effets d'habillement pour la somme de 450 
francs, qu'il n'a jamais payés. 

Chartier était traduit pour ces faits devant la police 

correctionnelle (6* chambre). 

Le sieur Dubus : Il y fa un an environ, le sieur Char-

tier se présenta chez moi et me demanda des étoffes et 

ornemens d'église, en me disant qu'il était le représentant 

d'une maison de province. Je lui remis en condition pour 

plus de 2,000 francs de marchandises; il devait les placer 

et avoir une commission. 

M. le président : Ainsi, vous ne les lui aviez pas ven 

dues ? 

Le témoin : Non, Monsieur, 

Le prévenu : M. Dubus m'avait chargé de vendre sur 

échantillons ; n'ayant pu réussir, les échantillons s'avariè-

rent ; j'éirivis alors à M. Dubus que, s'il le voulait, je 

garderais ces échantillons pour mon compte ou que je les 

lui renverrais. Il ne me répondit pas; je crus qu'il con-

sentait à ma demande, et je lui envoyai des effets qui m'a-

vaient été souscrits par M. Hamelin qui était mon débi-
teur. 

M. le président : Vous vous êtes fait passer à Ntntes 

pour l'associé de M. Dubus, et vous avez ainsi escroqué 

à M. Normandeau une somme de 3,102 francs? 

Le prévenu : Jamais je n'ai dit que j'étais l'associé de 

M. Dubus, mais son fondé de pouvoirs. 

M. le président : Vous n'étiez pas plus 

Vous vous êtes dit aussi parent de M. Martin 

Le prévenu : Jamais ! C'est faux ! 

M. le président : Ce M. Hamelin, dont vous avez en-

voyé des billets à M. Dubus, est un être imaginaire. 

Le prévenu : Du tout ; il est rédacteur d'un journal fort 

solvable. Je croyais ses billets très bons ; ce n'est pas ma 

faute s'ils n'ont pas été payés. 

M. le président : Vous [avez dans les prisons des amis 

fort compromettans ; vous étiez l'ami de Flachat. 

Le prévenu : Je l'ai en effet connu en prison, mais je 
n'ai jamais été son ami. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. Amédée Roussel, 

avocat du Roi, condamne Chartier à deux années d'em-

prisonnement, 25 francs d'amende, et ordonne qu'à l'ex-

piration de sa peine il demeurera sous la surveillance de 

la haute police pendant cinq ans. 

— Adèle Gruau, femme Tempier, portière, rue du 

Four-St-Germain, 26, a comparu aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel , prévenue d'escroquerie el de 

près ce qu'elle m'avait dit, je croyais que tout devait se 

passer pour le bien de mou enfant, qu'aussitôt que je se-

rais rétablie je pourrais me présenter à l'hospice, donner 

30 francs, elle voir quand je voudrais. Au lieu de cela, 

cette malheureuse femme a abandonné mon enfant sous 

la porte et a gardé l'argent et la layette. 

M. l'avocat du Roi : Nous devons ajouter qu'en com-

mettant une action qui indique chez elle l'absence do 

tout sentiment maternel, la prévenue a pris toutes les 

précautions nécessaires pour ne pas être reconnue : elle a 

efiacé, dans l'acte de naissance de l'enfant, l'adresse de la 

mère, ce qui aurait pu entraîner la perte de son état 

civil. 

M. le président, à la mère : Votre enfant vous a été 

rendu ? 

La mère : Pas encore, Monsieur ; j'ai fait toutes les 

démarches pour qu'on me le rende. On est venn dans ma 

chambre : on a vu que, sans être riche, je n'étais pas 

tout à fait dans la misère, que je pouvais élever mon en-

fant. Je vous en prie, Messieurs, aidez-moi à me le faire 

rendre ! 

La prévenue a nié les deux délits qui lui sont repro-

chas; sa défense, présentée par M' Durand de Valley, a 

roulé sur des récriminations. Selon elle, il était convenu 

qu'elle porterait l'enfant à l'hospice, mais rapporterait 

l'argent et la layette. Elle prétend que cet arrangement 

avait été pris pour faire croire à la mère du père putatif 

de l'enfant qu'on n'avait pas abandonné le nouveau-né. 

Mais les autres témoignages entendus détruisent GSS allé-

gations, et la femme Tempier a été condamnée à quinze 

mois d'emprisonnement et 50 francs d'amende. 

— Jean-Claude Simon, servant comme remplaçant, est 

amené sur le banc du 2 Conseil de guerre. , 

M. le président, au prévenu : Vous êtes prévenu d'a-

voir vendu une partie de vos effets de petit équipe-
ment? 

Le prévenu : Je n'ai vendu qu'une seule chemise pour 

le prix de sept sous et un verre de vin. 

M. le président : Pourquoi avez-vous commis ce délit? 

Vous saviez bien que ces sortes de vente sont punies par 

la loi militaire. 

Le prévenu : Parce qu'on m'avait menacé de la salle 

de police, que je m'ennuyais, et que j'ai voulu plonger 

mon chagrin dans un litre à six sous pris hors bar-

rière. 

Le Conseil condamne le remplaçant Simon à six mois 
de prison. 

l'abandon d'un enfant dans un lieu non solitaire. 

Au nombre des témoins est la mère de l'enfant, Eugé-
nie G..., qui, les larmes aux yeux, fait au Tribunal la 

déclaration suivante : 

Je suis arrivée à Paris au mois de février, enceinte de 

quatre mois. Mon intention était de chercher une place , 

mais je ne voulais le faire qu'après mes couches. Je ne 

connaissais à Paris qu'une cousine : j'allai chez aile, et 

c'est là que j'ai fait la connaissance de la portière de la 

m-ii-ion, la femme Tempier. Un jour, je lui ai demandé si 

elle pouvait m'indiquer un bureau de nourrices. Elle me 

répondit qu'il valait mieux mettre mon enfant à l'hospice 

des Enfans-Trouvés ; qu'en allant le reconnaître et en 

m'engapeant à payer 13 fr. par mois, on le laisserait en 

nourrice à Paris, et que je pourrais le voir en donnant 

une autre somme de 30 fr. pour le relevé du .ivre. 

J'ai cru ce qu'elle me disait. En attendant mon accou-

chement, j'ai préparé une layette. Lorsque je sais accou-

chée, la mère du père de mon enfant était présente; c'est 

elle qui a remis à la femme Tempier l'enfant et 13 francs 

pour payer le premier mois de nourrice. La veille, la 

femme Tempier avait déjà emporté la layette que j'avais 

préparée. Elle devait mettre mon enfant au tour avec son 

acie d ; naissance dans ses langes et les 13 francs. D'» 

— Un quiproquo a mis hier en gaîté les personnes qui 

passaient dans la rue Suint-Honoré, près du Palais-Royal. 

Un individu longeait cette rue : il était suivi de son chien. 

Près de lui passe, en courant très vitp, un jeune homme 

fort bien mis. Le chien se met à courir, en j tppant après 

ce jeune homme. Le maître du chien le siffle et le rappel-

le, en s'écriant : « Assassin ! Assassin ! ici, Assassin ! » Le 

chien n'écoute pas, et n'en court que plus vite. Le maître, 

impatienté, renouvelle son appel d'une voix haute et lé-

gèrement excitée par la colère : « Assassin ! Assassin! » 

En ce moment passait un garde municipal en bour-

geois. Aux cris de cet individu, à son ton, à ses gestes, 

il c*oit deviner ce qui se passe, et il se met à la poursuite 

du jeune homme, qui courait toujours. Enfin il l'attrape 

au bout de la place du Palais- Royal, et lui mettant la 

main sur le collet: « Vous allez me suivre, lui dit-il. 

Vous suivre? Et pourquoi ? — Vous le saurez au poste, 
allons, allons, dépêchons. » 

Le jeune homme proteste, le garde insiste, la foule s'as-

semble, et le maître du chien s'étant avancé pour voir ce 

qui se passait, comprend l'étrange méprise à laquelle il 

vient de donner lieu, et il se bâte de tout expliquer au 

garde municipal. Celui-ci éclate de rire, le public en fait 

autant; le jenne homme lui-même, quoique fort irrité, ne 

peut résister à l'hilarité générale, et chacun continue son 

chemin. Seulement le garde municipal engage lemaîtredu 

chien à donner au quadrupède une appellation un peu plus 
rationnelle. 

— Le jugement qui a déclaré MM. Pillault-Debit et 

Gentil mal fondés dans leur plainte en refus d'insertion 

contre M. Th. Scribe, gérant de l'Algérie (V. la Gazette 

des Tribunaux du 12 septembre), a été rendu contraire-

rement , et non conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat du Roi, ainsi que cela avait été dit par erreur. MM. 

Pillault-Debit et Gentil nous prient de faire savoir que 
M. l'avocat du Roi a conclu ainsi qu'il suit: 

M. Scribe, a-t-il dit, prétend 1° que l'avis inséré par lui 
ne désigne pas MM. Pillault-Dtbit et Gentil ; que, dans tous 
les cas, l'avis dont ils se plaignent ne renferme rien de dif-
famatoire ou d'injurieux ; enfin que les termes de la réponse 
sont blessans et motivent son refus. La désignation peut être 
directe ou indirecte ; or, il est évident que MM. Pillault-De-
bit et Gentil sont indirectement désignés. Le public auquel 
s'adresse F Algérie savait , par des publications antérieures 
que ces messieurs étaient avocats et membres du conseil de 
surveillance, le premier pour vingt ans , le second pour une 
année. Annoncer qu'un conseil de surveillance est composé 

de trois anciens élèves de l'Ecole polytechnique , c'était dire 
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qu'on soit nommé ou désigné pour avoir le droit de réponse 
Le particulier est juge à cet égard, et juge absolu de son in-
térêt. Enfin les termes de la réponse n'ont rien de blessant 
qui dût motiver un refus d'insertion. 

— On nous prie d'insérer la lettre suivante : 1 

Monsieur le rédacteur, 

Dans votre numéro de lundi 2 et mardi 3 de ce mois qui 
rapporte le jugement du nommé Chevalier , aide-sommelier 
du café Véry, condamné par la Cour d'assises de la Seine à 
cinq années d'emprisonnement pour vols, c'est à tort que 
vous portez : ^ 

« Que le sort des restaurateurs est vraiment à plaindre -
quand ils ne font pas exploités par cette c'asse de consom-
mateurs qui paient leurs dîners en emportant l'argenterie 
qu'on leur a servie, ils sont audacieusement volés par leurs 
employés et leurs domestiques. .» 

J'ai l'honneur de vous faire observer, Monsieurle rédacteur 
que, dans tous les restaurans fréquentés de Paris les em' 
ployés sont responsables de l'argenterie confiée à leurs soins • 
ils nont donc aucun *ntérêt à se rendre coupables de dé-
tournemens, puisqu'ils retomberaient sur eux; et si des volg 
sont comin-s par des consommateurs, ils sont plus à plain-
dre que les maîtres , puisqu'il faut qu'ils paient les objets 
soustraits. 

Agréez, etc. 

Paris, le 7 septembre 1844. 

QUANDALLE. 

Palais-Royal, h« 36. 

Par ordonnance du Roi , en date du 4 septembre 1844 , 
M. Joseph I)

ÎS
granges, hcencié en droit, a été nommé avoué 

près le Tnbu.ialde première instance de la Seine, eti rem-
placement de M» Bounaud, démissionnaire; 

Aujourd hui vendredi 15, on donne à l'Opéra la 6» repré-
sentation d' Othello, chanté par M»« Stoltz, MM. Duprez, Je-
vasseur et Banoilhet. 

— ^■ ''
u

P
er

a-Comique , Gulistan sera précédé ce soir des 
Deux Gentilshommes, charmant petit acte de MM. de Pianard 
et Adam. 

— Ce soir, pour la réouverture du théâtre de l'Odéon An-
ligone et la Ctguë. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui vendredi, Turlurette, Satan 
et let Marocaines : il y aura foule. 

— Aux Variétés, ce soir, Bouffé jouera le Chevalier de Gri* 
gnon; les Aventures de Télémaqu», par Hyacinth», Neuville, 
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Flore et Boisgonthier ; Une Chaîne à rompre , par Lepeiutre 
«t Romand. 

— Aujourd'hui, au Gymase, même spectacle qu'hier : Ma-
rie Mignot , l'Aumônier du régiment et la Famille du fu-
miste. Achard dans deux pièces. 

ÉCOLE SPÉCIALE PRÉPARATOIRE A LA MARINE. 

Le jury d'admission à 1 Ecole navale vient de faire con-

naître la liste des élèves reçus cette année. lïi'cofe spéciale 

préparatoire à ta marine, rue Neuve- Sainte-Geneviève dl à 

Paris, dirigée par M. Loriol, sous la patronage du prince 'de 

Joinville, est restée, dans ce nouveau concours, à la hauteur 

des succès qu'elle avait précédemment obtenus. Sur 27 élè-

ves qui ont subi toutes les épreuves du concours, 12 ont été 

admis; ce sont MM. de Vautré, Warnod , Dewatre, de Saint-

Genis Dupuids kenny, Cullet, Héricart de Thury! Recel, de 

Saint-Vincent, Desprez, de Staplande. — L'élève de Vautré, 

VAV w
 l,s1

f ,8
é

-'érale, est le 1" sur la liste de Paris , et 
1 élevé Warnod

 ie
 3«. Plusieuis de çe# élèves, qui font au-

jourd'hui leur premier pas dans une carrière honorable et 

riche d'avenir, n'ont encore que 18 ans; l'un d'eux, le jeune 

Kenny , entre à YEcole navale après quinze mois d'études 
seulement. 

Si la supériorité acquise ainsi à cet établissement, dans 

chaque concours annuel , a pour bases la forte instruction 

que h s élèves reçoivent et la direction de toutes les parties 

de renseignement vers un but spécial, cette supériorité doit 

être encore attribuée à la bonne tenue de cette maison, à 

une administration tout à la fois sévère et paternelle; enfin 

a l'ordre et à la discipline , sans lesquels les efforts et des 
■soins des meilleurs maîtres demeurent stériles. 

Iiibrairie, Beaux-Arts, ITIusltiue. 

Peu de livres ont ob'ènu un succès plus brillant et plus 

soutenu que YHitloire de l'Algérie, publiée par la librairie 

Fume. Dans un voyage récent fait par M. Léon Galibert dans 

le pays dont il a si habilement retracé les annales, l'auteur 

a recueilli les suffrages les plus flatteurs des personnages 

importans qui résident dans nos possessions d'Afrique. VIlis-

toi
re de l'Algérie ancienne e tmode™ ̂ .wf 

vres qui ne viven t que F ^ «^"^r., et dont le temps 

c'est un ouvrage' «">«-'e^,er
ut

q

par
ier de cette publication 

grandira le £ illustrations dont l'é-

KrtTA^tlui 4t d'ues aux ta.ens réunis de 

MM - SÏKÈ^torique de la Révolution fran-

raûe donn" aujourd'hui la suite de ce bel ouvrage. , sous le 

Itxrl àl Galerie historique du Consulat el de l'Emptre. Ce 

nouveau livre de TA. Albert Maurin est écrit avec cette verve, L coloris, ces éclats de style qui ont fait de nos écrivains 

méridionaux les premiers historiens du pays L'.llus ra ion 

de cette histoire complète et dramatique du Consulat et de 

l'Empire a été confiée au crayon d'un artiste habile ; cinq 

cents portraits en pied sur chine accompagnent le texte. L e-

diteur n'a rien négligé pour rendre cette publication digne 

des grands événemens qu'elle retrace, des noms qui brillent 

sur ses feuilles, et du talent de l'écrivain qui lin a consacré 

ses veilles. Les premières livraisons sont en vente. 

Spectacles du 13 
S

*P«enu»r e. 

é"-v 

OPÉRA. — Othel'o. 

FRANÇAIS . L'Héritiêrei 

OPÉRA-COMIQUE . - Gulistan, les Deux Gent;i v 
ODÉOU. — La Ciguë, Antigone.

 c
"

llls
nom

meg
. 

VAUDEVILLE. — Satan, Turlurette, les Mnr,w 

VARIÉTÉS . -^-Une Chaîne, Télémaque, L J i"
68

', 

GYMNASE . - La Famille du Fumiste, Marie M!
 GT

'^-

PALAIS-ROÏAL . - Frère Galfatre, le Tou
r

io
n

ri
8n

f
t
' 

PORTE-ST-MARTIN. — Don César de Bazan ri?"'
les M

émoi> 

GAITÉ . - Les Sept Châteaux du Diable?'
 VPS0

' 
AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 

ÇIRQUE-DES-CHÀMPS-ELYSÉES. — Exercices riM • 

FOLIES . - Un Tribunal, la Course au Cousin
 qUlt

*
tioï

' 
COMTE. — Maître Corbeau, la Polka. 

LUXEMBOURG. — Sous-Lieutenant, Emma l'Hom 

DIOBAMA (ItueSamson). Le Déluge.—(Relâche pZr!? FeQl,i
>es 

eux
 jours)'. 

VTW T, çlïei TV^TCT. ci C. rue Sairr-\nr|ré ri -s Art», 5?, Mitron de la SAINTE-BSBIi", 4 v 

ALGERIE ANCIENNE i- RAFFET le samedi 2
8
 sêp^emb'rTiiui 

I après-midi. MM. les actiorl' *
 2 h,«rïï' 

lés à y assisterai à
 5

>°S
e8

 f»»l ,
<! 

représenter.
 y lair8 v

»labltœ,;; 

MODERNE ROUARCUE FRERES . 

Depuis les premiers établissemens des Carthaginois jusques et y compris les dernières campagnes du roar.'chal Bugeaud. avec une introduction sur les divers systèmes de colonisatiou qui ont précède la conquête françaii.e V
a

***J"? %A, 
UBCRT, ancien directeur de la Revue britannique. — Un magnifique volume grand in-8°. enrichi de VINGT-CINQ BELLES GBAVUEXS sur acier, d'un très grand nombre ddvignettes sur bois, et de BOBÏE CO&I °e* 
tribus arabes et de nos armées fraucaises en Afrique, coloriés à l'aquarelle d'après les dessins de BAFFET, publié en QUATRE-VINGTS LIVRAISONS à VINGT-CINQ CENTIMES, — Il eu paraît DEUX par semaine. Four 
les départemens, s'adresser sux libiaires de chaque ville. 

OUTRAGE! COMPLET. PRIX : VItfCiT FRANCS. 

En vente chez P. A MIC V aîné . éditeur , 45 

96 livraisons 
A 

50 centimes. 

rue de la Harpe , h Paris , et chez tous les 

lI .ffilSIE HISTORIQUE 

Libraires et Marchands de Pittoresque: 

une livraison 

Piu«ièï
C
K

iaBou,
,
se
'^ 

Hî 'SsVîrr 14 "'»*. 
«•rheau ; elle/ c'onv

f*«î 

MPIRE ou deux. 
tous les Samedis.l 

du 

HISTOIRE COMPtÈTE DU CONSULAT ET DE L'EMPIRE. 

pet ouvrage, publié en 96 lirr., formera 4 volumes conte-

nant la matière de 10 volumes ordinaires. 
PAR M . ALBERT MAURIN , 

Auteur de la Galerie historique de la Révolution française. 

Édition de luxe, illustrée de ftO portraits en pied sur 

Chine, dessinés par A. LACAUCHIE , d'après les documens 

et les cartons de la Bibliothèque royale. 

Chape livraison à 50 cent, est composée de 16 pages de texte et d'un portrait, ou- 32 pages.de texte. | On souscrit en province chez MM. les Correspondants du Feuilletoniste et chez tous les Libraires, 

LEPERDRIF,' W' éla
»"que

S
.
 901 

LEPERDRIEL, Faubourg Montmartre, 7, 

Railla â 'Orien( ' 
Ce nouvel aliment breveté est s»i„ u 

e très agréable au goût, lia reli'n
 ?(

' 
é au lait l'indigeste chocolat a?n 1 

tes les pâtes et farines, qui son
 0

E°™" 
tanguent l 'estomac. Comme analeS 3 
guérit les affections nerveuse^ £ ^ 
les gastrites, les coliques et toutes les h ' 

iMiosMFR. m, ilm 
TBAITÉ-PRATIQUB DES 

MALADIES DES YEUX 
Par W. MACKENSIE, chirurgien-oculiste de S. M. B., professeur d'ophthalmologie à l'université de Glascow, 

chirurgien de l'hôpital ophthalmique de la même ville : 

Traduit de l'anglais, avec notes et additions, par S. LAUGIER , chirurgien de l'hôpital Beaujon, chirurgien consultant du 
roi, professeur agrégé à la Faculté de Médecine de Paris, chevalier de la Légion-d' Honneur, et par G. RICHELOT , docteur en 
médecine de la Faculté de. Paris, médecin des dispensaires de la société philanthropique, membre de plusieurs sociétés savantes, 
cnevalier de la Légion-d'Honneur. Un gros volume in -8 de près de 800 pages, à 2 colonnes, contenant la matière de 4 volu-
mes ordinaires. 

Prix : 9 fr , et franco par la poste. ÎO fr. !M> e. 
A Paris, chez B. DUSILLION. éditeur, rue du Coq-Saint-Honoré, 13; J.-B. BAILLIÈRE et GERUSER-BAIL— 

LIERE, libraires, rue de l'Ecole de médecine, 17. 

BUREAUX s 
à Paris, 

Rue Sainte-Anne, 
65. L'AFRIQUE ABONNIMES ! 

UN AN. 
SIX MOIS. 

25 fr. 
j3 fr. 

JOURNAL DE LA COLONISATION FRANÇAISE, 
Politique, économique, agricole, commercial, littéraire et scientifique. 

L'AFRIQUE a été fondée à Paris par le* colons de l'Algérie pour vulgariser en France la question algérienne, et 
rendre indissolubles le» liens qui doivent un jour réunir les deux pays eu un seul. L'Afrique s apruie sur le concours 
de plusieurs honorables députés ; elle a pour correspondans les hommes les plus éclairés de la colonie. 

Le politique, l'économiste, l'agriculteur, le commerçant, le savant y trouveront des sujets d'études dignes de toute leur 
attention. Les capitalistes y puiseront d'utiles avis sur le placement de leurs fonds, et les familles qui ont en Algérie 
des parens ou des amis, de précieux renseignemens. 

Des feuilletons sur les mœurs indigènes, des détails sur les localités, des chroniques parisiennes, des bulletins poli-
tiques ou littéraires, des biographies, des notices scientifiques, etc., augmenteront encore la variété de cette grande et na-
tionale publication. 

ADMISISTRATION GÉNÉRALE DES HÔPI-

TAUX ÈT HOSPICES CIVILS DE PARIS. 

Le samedi 11 septembre ( 844, à une heure 

Iirécise, il s.ra procélé par M. le préfet de 
a Sein., en conseil de préfecture, à l'Hôtel-

de-Ville, à l'adjudication au rabais et sur 
soumissions cachetées des TRAVAUX DË 
DIVERSES NATURES à exécuter dans divers 
établissemens, et divisés en quatre lots, sa-
voir : 

1" et î« lots : A l'hospice de la Viellesse-
Femmes, pour construction d'un réservoir 
et conduite d'eau. 

Mises à prix. 
I" lot : 38,î4S fr. 45 c. 
î« lot : 27 ,9ia fr. 06 c. 
3« lot : A l'hôpital Cochin, pour arrange-

ment du rez de-chaussée. 
Mise a prix : 9,040 fr. 19 c. 
4« lot : A l'Institution da Sainte-Périne, 

mur, gouttière», trottoir. ' 
Mise à prix: 5,144 fr. u c. 
Les entrepreneurs do maçonnerie sont 

seuls admis pour les i", 3' et 4« lots, et 
ceux de plomberie seuls pour le î«. 

Les entrepreneurs qui voudront concourir 
«uid tes adjudications pourront prendre 
connaissance des plaus, devis et cahier des 
chargt» , au secrétariat des Hospices, rue 
Keuve-Nolre-Dame, n. 2, tous les jours (les 
dimanches et fêtes exceptés) , depuis dix 
heures jusqu'à trois. 

Li- jour do l'adjudication : Dépôt des sou-
missions, à midi et d^mi, a l'hétel-de Ville ; 
adjudication à une heure. 

Le membre de la commission administra-
tive, secfétaire-général, 

Signé L. DUBOST . (S609) 

Ventes immobilières. 

Etude de M« Beaufeu, notaire à Paris, rue 
Sainte Anne. U. 

A vendre UN JOLI HOTEL, avec cour, 
jardin et écuries pour quatre chevaux. 

S'adresser à M« Beaufeu, notaire, rue 
Sainte Anne, 11. (2581) 

Hgir Adjudication définitive, par suite 
de décès, en la chambre des notaires Je 
Pans, 

Par le ministère de M« DESPREZ etCLAI 
RET, notaires en cetie villa, 

Le mardi 25 novembre 1844, 
Sur la mise à prii de 280,000 fr. 

De la 

Wowt «le RCWtfSJBï:, 
dépendant de la succession de M. le mar-
quis de Labriffa. sise communes de Chassy 
et d'Aillant (Konne), et contenant 291 hec-
tares io ares de bois divisés en 20. coupes. 

S'adresser, pour voir lesdits biens, à Joi-
tny, au sieur Maquignon, regiss«ur. 

Et pour les renseignemens , « Paris, i H< 
DESPaKZ, no airo, rue de Four-St Germain 
27 dépositaire du cahier d'enchères et des 

titres de proprielé ; ..... 
A M« CLA1RKT, aus« notaire i Pans, bou 

levard des Italiens, 18 i _ 
Ei à M. B-urnier, propriétaire, rue des 

fiiuiis-rè-'es 58. ,. , 
Nota. L'adjudication aura lieu le « n» 

vembra 84i, sans aucune remise, (non; 

MT A vendre une FKRME prèsVal»gnes 

(Manclu)', du produit i ■• 5.' 00 francs nets 
dïmpots, susceptible d'une forte augmenta-
Son -S'adresser à a. BBRCKOH, notaire i 

DEPURATIF DU SANG. 
Le SIROP CONCENTRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QUET, pharmacien i Lyon, es) 

prescrit par tes tiiedecius comme éminemment dépuratif et sudorttique dans le traitement 
dss Maladies syphilitiques, des Dartres, Démangeaisons, Taches et Boutons à la peau, 
Rhumatismes, Goutte et toutes Acretés ou Vices du sang. Ce médicament, entièrement 
VÉGÉTAL, d'un emploi commode, remplace avec avantage les Tisanes ou Décoctions de 
Salsepareille. Instruction dans les principales langues. DEPOTS dans les villes de France et 
de l'étranger; Paris, aux PU. HEBERT , galerie Véro-Dodot, 2; Abbadie, r.Ste-Appoline,23, 
et Jutier, place de la Croix-Rouge, 36 : à Versailles, Le Duc ; à Orléans, J. Alliot. 

ARGENTURE ET DORURE DE M. DE RUOLZ. 

BOISSEAUX, DBTOT et C*, 
Rue Neuve-Fivienne, 26, ou coin de celle Feydeau, à Paris. 

Seule maison spéciale d'orfèvrerie mixte dorée et argentée par les procédé» brevetés de 
MU. de RUOLZ et ELKIKGT0N. Tous les couverts sont marqués des poinçons B. D. et 
d'une balance garantissant 60 grammes d'argent par douzaine. Ceux contrefaits, quoi-
qu'ayant le même aspect, se 'détériorent promptement à l'usage. 

Grand assortiment d'Orfèvrerie, Service de Dessert en vermeil: Réargenture du vieux 
Plaqué. — Ecrire franco. 

ËWÊRurË~DirTHÔSr^ 
OU ESSENCE ÉTHEBÉB Uli-ÉPILEPIIOIIB DU DOCTEUR DELA». 

Avoc celte Essence, le professeur P1NEL a soulagé et même guéri beaucoup de per 
sonn»s atteintes d'épilepsie vulgairement appelée mal caduc. (CODEX) 

lifr.le flacon,aveele Prospectus. — A la Pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

Tout pouvoir est donné au porteur d'un 
exemplaire des présentes signé des parties 
pour le déposer et publier partout où besoin 
sera. 

l'ait en quatre exemplaires, dont un pour 
chaque partie, et les deux autres pour ser-
vir de dépôt et d'affiche. 

A Paris, le 3i août isi4. 
Signé J. PATIKSON. 

Signé Richard LIMIKG. 

Enregistré i Paris, le p septembre i84i, 
folio 88, recto, case 1, reçu 5 fr., dixième en 
sus, 50 cent. signé A. Lefèvre. 

Pari8,rue St-Honoré, 346, et «M. Gisles, re-
ceveur à l'hospice de Valognes. 

ALGOOLÊ DE RHUBARBE 
Ou Elixir ronge Antt-Venteux. 

Cette liqueur est d'un goiit agréable, prise par cuillerée à bouche avant le repas, elle 
ouvre l'appétit: prise après, elle chasse les vents, facilite les digestions et donne du ton 
aux organes chargés de les exécuter. (CODEX.) 

5 fr. le flacon. — A la Pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

Etude de M« RENDU, avoué, rue do 29 
Juillet, 3. 

Entre les soussignés : 

M. Richard LAMING, demeurant route 
d'Asnières, 4, à Cltchj-la-Garenne, d'une 
part; 

Et M. James PATEP.SON, demeurant i Lin-
lathen,près Dondée, en Ecosse, de présent 
i Saint-Germain en-Laye, rue Châieauoeuf, 
7, d'autre part. 

A été cou venu et arrêté ce qui suit : 
La société formée entre les parties, i titre 

de simple commandite a l'égard de il. Pa-
terson, sous la raison LAMING etComp., sui-
vant acte sous seings privés, en date du 25 
mai 1840, et qui a été enregistré et publié, 

Eour la création et l'exploitation d'une fa-
riquede produits ch.miqnes A Batignolles-

Mouceaux, qui a été transférée à Clichy la-
Gerenne, laquelle société devait expirer le 
1" juin 184s, est et demeure prorogée dans 
sa durée pour finir seulement le 3 1 décem-
bre 1857. 

Les parties reconnaissent de plus que la 
société formée entre M. Laming personnel-
lement et M FOUCHÉ-LEPELLET1ER. par 
acte du 26 avril 1844, enregistré et publié, 
ayant été faite sur l'apport d'une portion de 
brevet appartenant » la société Laming et 
Comp., la part de bénéfice revenant à M. 
Laming dan» la société Fouché-Lepelletier et 
Laming se confondra, comme propriété so-
ciale, dans la société Laming et Comp., dans 
laquelle M. James Paterson est simple com-
manditaire. 

Sociétés ;osnm#rciales. 

Suivant acte sous seing privé, en date à 
Pans du i" septembre 1 a A4, enregistré, par 
L#févre, qui a perçu 5 fr. 50 cent , le 6 sep-
tembre 1844, f. 83, v«, c. 3 et 4, fait double 
enire M. Louis - Victor - Maihurin - Joseph 
Jecques DF.LAHAYIÎ. éditeur, demeurant a 
Paris, rue Hauiefeuille, 16, d'une part; el M. 

Emile DARTOUT, demeurant à Paris, rue de 
Tournon, 35, d'autre part. 

Il a été formé une société eo nom collectif 
pour l'exp'oitation du commerce de libraire-
éditeur, sous la raison sociale J. DELAHAYE 
et DARTOUT. Le siège de la société est A Pa-
ris présentement rue Ilautefenille, 16. 

Chacun des associés administrera et aura 
la signature sociale pour administrer, mais 
aucuLie publication ne sera entreprise que 
d'accord, et les billets ou obligations sous-
crits au nom de la société ne seront valables 
qu'autant qu'il» seront signés par les deux 
associés La société durera six ans, i partir 
du t" septembre l«44 jusqu'au 1" septem-
bre 1850. signé en l'original : J. Delanaye, 
E. Danout. 

Au bas est écrit : Enregistré à Paris le 6 
septembre 1844, folio 83, verso, case 5. si-
gné Lefèvre, qui a reçu 1 fr. 10 cent., dixiè-
me compris. 

Certifié conforme : 
" i. DlLlUAYE «t DARTOUT. 

Suivant acte passé devant M» BOXNA IRE. 

notaire à Paris, le 6 septembre 1844, enre-
gistré. 

M. Jean Pierre PELET, fabricant de cor-
sets, demeurant à Paris, boulevard Saint-
Denis. 21; « 

Et M. Jean Louis MARTIN, entrepreneur de 
travaux publics, demeurant à Florac , rue de 
l'Esplanade (Lozère), ont formé entre eux 
une soc été en nom collectif, ayant pour 
but la fabrication et la vente de corsets, 
sous la raison sociale, PELET et MARTIN. 

La durée de cette société a été fixée é dix 
années, commencé;s le 1" septembre 18t4, 

Son siège sera i Paris, boulevard Saint-
Denis, 22 bis. 

La signature sociale appartiendra à cha-
cun des associés, et sera PELET el MARTIN 

Toutefo s, les traites, tffets. endos, mar-
chés, traités, engagemens etobligations quel-
conques, devront être signés par MM. Pelet 
et Martin, collectivement, etsous leur signa-
ture indviduello. 

M. Pelet apporte à ladite société, son fonds 
de commerce, son indusltie et ses marchan-
dises, d'une valeur da 400 francs. 

M. Martin apporte à la société une somme 
de 2,«oo fr. en deniers comptaiis. 

Pour extraU : BONNAIRE . (3789) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 31 août 184», enregistré à 
Paris, le tl^septembre suivant, folio 91, recto 
case 2 et 3, par Lefèvre, qui a perçu 5 fr. 
50 c. 

M. Frédéric EGGENA, négociant, demeu 
rant à Paris, rue du Cadran, 9, et M. Jean-
Antoine BOYUON, aussi négociant, demeu-
rant à Paris, rue Grammont, 11 bi», ont 
formé une société en nom collectif, pour 
trois, six ou neui années, à compter du 1" 
septembre, présent mois, à la charge de se 
prévenir six mois avant l'expiration de la 
première ou de la seconde période. Cette so 
ciété a pour objet les achats à commission 
et la vente en consignation de toute espèce 
de marchandises. La raison et la signature 
sociales sont F. EGGENA, BOYRON et C«. Le 
siège de la société est rue Montmartre, 165, 
à Paris. Chaque associé a l'administration 
des affaires sociales et a la signature, mais 
il n'en doit être fait usage qne pour les af-
faires de la société; en conséquence, tous 
engagemens devront exprimer la cause pour 
laquelle ils auront été souscrits. La société 
sera dissoute par le décès de l'un de» asso-
ciés, ainsi que dans le cas de perte sur le 
capital social; dans la proportion stipulée 
audit acte. — Pour extrait : B. BERTAUX, rue 
Neuve-des-Mathurins, 1. (3794) 

Par acte reçu Desmanècbes, notaire à la Vil-
lette, le '^septembre 1844, eateeistré, M. Edme 
BREARO, entrepreneur de charpente, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-St-Martin, 
I4i, et M. Jean-Baptiste BIDAUD, aussi en-
trepreneur de charpente, demeurant à Bel-
levilte, boulevard des Amandiers, 18, ont 
dissous purement et simplement, à partir du 
l«r septembre 1844, la société en nom col-
lectif qui existait entre eux sous la raison 
«ociale BRËARU et C», pour l'entreprise des 
travaux de charpente dont le siège était i 
Paris, rue du Faubourg-St-Marlin, 14t. En 
vertu de trois actes sous signatures ptivées, 
dont le dernier en date du 23 mai 1844, a été 
enregistré, M. Bréard a été chargé de la li-

quidation de la société. (3791) 

Etude de M* SAGET, 21, rue des Petites-

Ecuries. 
D un acte sous sting privé, fait double à 

Paris, le 6 septembre présent mois, enregis-
tré, il appert que la sociélé de fait ayant 
existé à Paris, entre M..MORET, fabricant de 
porcelaines, demeurant à Paris, rueCorbeau, 
», et M. LACHASSAIi.NE, fabricant de por-
celaiues. demeurant mêmes rue el numéro, 
est et demeure dissoute, à partir du 4 sep 
tembre courant. M. Lachassiign. est nommé 
liquidateur; la liquidation se fera au siège 
de la société, rue Corbeau, 9. 

Pour extrait, f979i) 

lu- aiiiera pas la iii-soiunou de la société 
mats elle sera dissoute A l'égard do l'assocté 
décédé. Eli 1 ss continuera entre les deux as-
sociés rctans, en rolranchar.1 de la raison 
sociale le nom du décédé. Les associés au-
ront conjointement la signature sociale, qui 

a : BRÉARD , BIDAUD et RUEL. Ils 
pourront donner tous pouvoirs, mais seule-
ment à l'un d'eux, pour gérer.et administrer 
les affaires de la sociélé. MM. Brésrù et Bi-
da id ont apporté dans la sociélé, et chacun 
par moitié pour une somme de 2 ,497 francs 
68 cent, divers outils, bois de charpente et 
autres objets, décrits en un état annexé i 
l'acte, et le droit a la jouissance d'un terrain 
à Beileville, boulevard des Amandiers, 33, et 
chacun une somme de 751 fr. 16 c, qu'ils 
se sont obligés a verser dans la caisse de la 
société dans six mois, du i" septembre 1844. 

M. Rue! a apporté une somme de 2,0â0 fr.. 
•ur laquelle il a versé dans la société 1,2*8 
francs 24 cent. Il s'est obligé à verser les 
7U fr. Id cent, de surplus dans six mois, du 
l« septembre U44. (3791) 

D'une sentence arbitrale rendue i Paris, 
le 30 août 1844, par MM. Moulin, Laputte el 
Lefrançois, arbitres-juges des contestations 
sociales élevées enire le sieur Jacques-Jo-
seph TKCI1ENER, libraire, demeurant à Pa-
ris, place du Louvre, li, d'une part, et MM. 
Charles-Didier-Leon OUILLEMI.Y, négociant, 
demeuraul i Paris, rue Samt-tlonoré, 241, 
et Mcolas^François JACQUINOT, marchand 
de tableaux, demeurant à Paris, rue Jacob, 
7, d'autre part ; 

Déposée au greffe du Tribunal de com-
merce de Paris, suivant acte en date du 3i) 
août dernier, enregistré, et rendue exécu-
toire par ordonnance de M. le président du-
dtt Tribunal en date Ju même jour 30 août, 
enregistrée ainsi que ladite sentence ; 

Il appert que la société qui existait entre 
les parties, sous la raison sociale TECHË-
NER et Ê*| par acte sous seings privés du 9 
tout 1843, enregistré, a été déclarée dissoute 
k partir du 30 août i t<44 ; et que M. Teche 
ner a été nommé liquidateur, avec tous les 
pouvoirs qui se rattachent à cette qualité, 

Pour extrait. 

J. TECUËMER. 

etC*. M.Kouss- a ; i est seiil gérant et a la 
signature sociale, avec faculté de déléguer ses 
pouvoirs et la signature à uu fondé de pou-
voirs. 

M. Marlin a apporté t« les brevets d'in-
vention qu'il a obtenus les 20 septembre 
IS37 et 5 octobre I83S, ainsi que les brevets 
d'addition et de perfectionnement. 

Mme veuve Hocq a apporté ses droits à 
la location de la maison rue de Javel, 8, 
son industrie et sa clientèle, ie matériel da 
son établissement et les marchandises exis-
tantes. 

M. Rousseau s'est engagé à faire jusqu'à 
concurrence de 5,000 fr. l'avance des som-
mes nécessaires pour le matériel, l'achat des 
farines, matières premières el pour le fonds 
de roulement, et à verser 5 autres mille 
franes lorsque la société entreprendrait la 
fabrication des pâtes, macaroni, etc. 

Pour extrait. 

(Signé) PoSTANSQtE. (3796) 

TrihunnS de eoimrierce. 

la faillite du sieur GAGNAGE aîné, épicier 

ruedes Hospital.éres-Saint-Gervais Tim 
invités à se rendre, le il septoVe * 
heures précises, au palai» du ink' 
na de commerce, galle de» assemblés, ie, 
faillites, pour, conformément a l'art. 53) dei. 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi. 

^
f

..
qul

 ,
seri

î
 rendo

, P"
 le

» «jndics, ls 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonction» et donner leur 
avis sur rexcn»abiiité da failli ( jf. 3921 do 
ft.). 

Cabinet de M. BARATIN, rue Croix-des-Pe-
tits-Champs, 37. 

D'un acte sous seings privés, fait double 
à Paris, le 30 aeùt 1844, enregistré eu la 
même ville le 6 séptembre suivant , fol. a», 
recto, case 4, parleverdier, qui a reçu 5 fr 
50 c, dixième compris, 

Entre M. Lambert-Célestin IMBERT , li-
monadier, et Mme Elisabeth PASCAL, son 
épouse, qu'il autorise, demeurant ensemble 
1 Paris, passage Choiseul, 56 et 58 ; 

Et un commanditaire dénommé audit acte, 
H appert que la socièié formée entre les 

susnommés pour quinze années , devant 
expirer le fr juillet 1859, sous la raison so-
ciale IMBERT el C e , pour l'exploitation du 
café-estaminet-divan situé i Paris, passage 
Choiseul, 66 et 58, et counu sous le nom de 
Divan des Italiens, et ce suivant acte sous 
seings privés du 11 juillet 1844, enregistré, 
publié et affiché conformément à la loi, a 
été dissoute d'un commun accord, à partir 
du i" septembre 1844, et que M. Imbert a 
été nommé liquidateur. 

Pour extrait. 

IMBERT. (3793) 

Par acte devant M« Roquebett et son col-
lègue, notaires à Paris, le 9 septembre U44, 
enregistré, il a été formé entre M. Laurent 
M1CHEL1 , mouleur en plâtre figuriste, de-
meurant a Paris, rue Mazarine , 48, et Mlle 
Marie BOUVET, mouleuse en plâtre demeu-
rant à Paris, mêmes rue et numéro, une so-
ciété en nom collectif, dans le but de fabri-
quer, faire fabriquer, vendre et faire vendre 
des objet» d'art et d'industrie en plâtre. Le 
fonds existant, compris ustensiles, marchan-
dises, achalandage et clientèle, a été estimé 
d un commun accord à 12,000 francs, dont la 
moitié constitue la mise de chacun des as-
sociés. La raison sociale sera : M1CHELI et 
C«. Le siega de la société sera a Paris, rue 
Mazarine, 48. M. Laurent Micheli aura seul 
la signature sociale. La durée de la société 
a été fixée à douze années, A partir du 9 
septembre 1144. 

Pour extrait. 

ROQUEBIRT. (379J) 

Par acte reçu Desmanècbe», notaire a La 
Villytle, le 2 septembre 1844 , M. Edme 
BREARD, entrepreneur de charpente, de-
meurant i Paris, rue du Faubourg-St-Martin, 

Mi; M. Jean-Baptiste BIDAUD, entrepreneur 
de charpente, demeurant à Beileville, bou-
levard des Amandiers, 18; «t M. Marin Ger-
yaisRUEL, ouvrier charpentier, demeurant 
a Pans, rue du Faubourg-St-Martin, 173; ont 
formé entre eux une sociélé en nom collectif 
pour l'entreprise des travaux de charpente, 
sous la raison sociale BRÉARD, BIDAUD et 
RUEL. Son siège est à Beileville, boulevard 
des Amandiers 33. Sa durée, fixée i doux» 
ans, du i" septembre 1844. Les associés ou 
1 un d eux pourront demander la dissolution 
de la société, si la société est on perte du 
fonds social. Le décès de l'un des associé» 

Enregistré k^stris, le 

R«fu un frww dix eentime». 

Suivant acte reçu par M» Postansque, no-
aire à Vaugirard, le 2 septembre 1844 en-
registré, M Eugène ROUSSEAU, négociant, 
demeurant à la Nouvelle Orléans; M. Emile 
MARTIN, chimiste, demeurant i Grenelle 
rue de Javel, 8; et Mme Alexandrine NOT 
veuve de M. Emile PLOCQ, négociante, de-
meurant à Paris, rue d'Amboise, 6; 

Ont formé une société pour exploiter !• les 
divers procédés inventes par M. Martin 
ayant pour objets principaux l'utilisation du 
gluten: 2« louies autres inventions se ratta 
ebant é ladite industrie. 

La durée de la société a été fixée a dix 
ans, a partir du i»r septembre 1841 

Dans le cas où la durée des brevets obte-
nus dépaiserait elle époque, la société sera 
continuée pour toul ou partie du temps que 
lesdits brevets auraient encore à courir s 
M. Rousseau le demandait. 

Le siège de ladite société est provisoire 
ment a Grenelle, rue de Javel, 8, et pourra 
être transporté ailleurs. 

La raison sociale est MARTIN, ROUSSEAU 

Septembre 1844. IMPRiMKRIB D*S A, SITTOT, ÏMPRLMCTSt DIS L ORDRE fflKS AVOCATS. KUte NSUA>K-Dja-PKTV.r.S-ClltAMPS
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DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugetnent du Tribunal de commerce de 
Paris, du tl SEPTEMBRE 1844, qui déclare la 
(ailliie ouvene el en fixe provisoirement 
Vouvenure audit jour : 

Du sieur PAINBLANC, entrep. de couver 
ture à La Chapelle, rue de Jessaiut, 29 bis, 
nomme M. Chatenet juge-commissaire, etM. 
iloizard, rue Neuve-St- Augustin, 43, syndic 
provisoire (N« 4730 du gr.); 

Du sieur RIMBAUD, sellier, rue Basse-du-
Rempart, 76 nomme M. Selles juge-commis-
saire, et M. Mouciiiy, rue Fejdeau, 26, syn-
dic provisoire (N« 4731 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Delà dame DETOURBET, md de jouets 
d enfans, boulevard Poissonnière, 18, le 17 
septembre, à 3 heures (N» *6i3 du gr.'; 

Pour assister à l 'atsemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endo»-
semens de ces faillites n'élant pas connu», 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOR1A fils aîné, fondeur de 
suif, rqe Scipion, 3, et md de vins, rue des 
Francs-Bouigeois-St-Marcel, 17, le 18 sep-
tembre â 3 heures (No 4557 du gr.); 

Du sieur DUMONT. anc. fab. de chocolat, 
passage Ste-Avoie, 4,1e 18 septembre à 2 
heures (No 46;,T du gr.); 

Du sieur TAILLAN aîné, fab. de casquet-
tes, rue Ste-Avoie, 15, le n septembre à 3 
heures (N« 4647 du gr.); 

Du sieur DUBEN1NG, charron, rue du 
Bac, 123, le 18 septembre à 2 heures (N» 
4487 du gr.)

 v 

Du sieur DELOFFRE, négociant-commis-
sionnaire, rueNeuve-Clichy, 3,1e 18 septem-
bre à 12 heures (N» 4575du gr.); 

Des sieurs ROUQUIÉ et THUILLIER, te-
nant établissement de bains, rue Vivienne, 

15, et desdits sieurs personnellement, le 18 
septembre à 3 heures (N* 4383 du gr.); 

Pour lire procédé sous la présidence de 
M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que le» créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créance», remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BRUNSWICHG, négociant en 
nouveautés, rue Croix des-Petits-Champs, 
\i, le 18 septembre a 9 heures 112 (N* 3722 
du gr.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 
l 'état de la faillite et être procédé à un con-
cordat ou à un eontral d'union, et, au dernier 
cas, être immédiatement consultés , tant sur 
les faits de la gestion, que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis a ces assemblée» 
taue les créanciers vérifiés et affirmés ou 
bdmis par provision. 

MISES EN DEMEURE. 
«MM. les créanciers du sieur GUITTON, bou-
langer à Viiry sur-Seine, qui sont en retard 
de produire leurs titres de créances, sont 
prévenus que par jugement rendu le 20aoùl 
1844, le Tribunal de commerce de Paris leur 
a accordé un nouveau délai de huitaine, 
augmenté d'un jour par trois mvriamètres 
de distance. 

A défaut de production dans ce délai, le» 
créanciers détaillant ne seront pas compris 
dans les répartitions i faire N» 7686 du 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

ASSEMBLEES DO VEND1HBI 13 SEPTEJIMl. 

Mini : Rondel, agent d'affaires, synd. -

Picq et femme, anc. limonadiers, dot. 
OEOX HEURES : Malé, tailleur, id. 
TROIS HEURES l|2 : Charpentier, épicier, id. 

— Roudié, mdde broderies, id. 

Séparations de Corps 
et de Biens. 

Le 5 septembre : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Louise-Aietarn» 
LOUETÏE contre Catherine- Victor DES-
VANTES , liœonadier, boulevard du im-
pie, 37. Petit Dexmier avoué. 

Le 31 août : Jugement qui prononcé sépara-
tion de biens enire Louise-Virginie iu-
CHARU et Blaise-Amand-Victor DESKI-

BES, élève en pharmacie, me St-Hosoré, 
156, A. Lescot avoué. 

Le 29 août : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Aleiandrme-Jose-
phine CHAUDRON et Guillaume MOSMEK, 

anc. limonadier, rue Neuve St-Eustacbt, 

32, A. Lescot avoué. 
Le 2o août : Jugement qui prononce sépara-

tion de biens entre Marie-Caroline BEAl-
VAIS et Georges GIEZ, actuellement sai .s 
domicile ni résidence connus, Valbray 
avoué. 

Le 31 août : Jugement qui prononce «P»" 
ration de biens entre Kléonore-Nam-
Louise LEMÊSLE et Hecry-Cbarlrit »t-
chel-Dudoit HOUSSA1S-, demeurants ot » 
tilly (Seine), barrière Fontainebleau, m 

de Thiers, 9, Mouillefarine avoue. 

Décès et Inhumation»-

Du 10 septembre 1*44. 

Mme Poussin, 36 ans, boolev. des Ilal''
n,

> 
2 bis. - M. Chaulin, S4 ans, ruedutau». 
St-Denis, 16. Mme Rauduin, 41 ans, ■ 
Grange-aux-Belles, 31. - Mlle Briée, s* 
rue du Faubourg-du-Temple, " ,

;
. 

rond, 44 ans, rue des Fllles-d^-Caiva'^' 

Mme Roland, 34 ans, rue des ïf"„„„. 
14. — M 
Royal 
Calandre 

Magnier, 38 an 
6. -MmeVP.tfre SO an», n* ",

u8 
 re, 54. - Mme Brunei.

 4 5
,"

0
'
all8

, 
de la Cerisaie, 16. - Mme V« Fr«un. » ̂  
rue du Four, 67. — Mme Fort, M « >

 >nSi 
de l'Ourciue, 64. - Mme R°<*e', „

D
es-

rue Saint-Jacques, 127. - M" 

champs, i 
viève, 21. 

Jacques, .*<• -- ^.fntp -Gef6 ' 
champs, 85 ans, rue Neave-!>aiû'

e 
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